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PARCELLE ET ADRESSE(S)

NOTICE DE RENSEIGNEMENTS D'URBANISME
MUTATION D'UN IMMEUBLE BÂTI OU NON BÂTI SANS MODIFICATION DE SON ETAT

Direction de l'Urbanisme
Contact : https://sollicitations.paris.fr

Sujet : Urbanisme ; Thématique : Notices de renseignements d’urbanisme

DEMANDE DE NOTICE

Cette réponse est délivrée gratuitement par la Mairie de Paris en date du :

PARCELLE

Arrondissement : Section cadastrale : Numéro de parcelle :9 AK 58

ADRESSE(S) ET ALIGNEMENT(S)

La situation de l'immeuble par rapport à l'alignement est donnée à titre de simple indication et ne préjuge pas d'une application plus précise de l'alignement considéré.

Adresse(s) complète(s) de la parcelle

13/02/2026

https://noticeru.paris.fr/noticeru/rest/ru/api/v1/notice/id/2026021310964488

092 RUE SAINT-LAZARE Alignement en limite de fait

Elle  fait  état  des  renseignements  connus  à  ce  jour  sur  la  parcelle  demandée.  Elle  constitue  un  simple  document  d'information  et  ne  peut  en  aucun  cas  être
considérée comme une autorisation administrative quelconque ni d'un certificat d'urbanisme. Par ailleurs elle ne saurait engager la responsabilité de la ville dans le
cas de l'application de l'article L-125-5 du Code de l'Environnement (Risques majeurs).

Cette notice de renseignements d'urbanisme est conservée 2 ans par la Ville de Paris. Pendant cette période vous pouvez la re-télécharger par le lien suivant :

Alignement(s)
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https://sollicitations.paris.fr/ticketing/jsp/site/Portal.jsp?page=ticket&view=create&form=1&cat2=3267
http://parisplu.paris.fr/DOC_RU/A_NOTA.pdf


Consulter le lexique des termes d'urbanisme pour obtenir les informations sur les termes utilisés dans ce document : http://parisplu.paris.fr/LEXIQUE_URBANISME.pdf

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN

Avant toute mutation d'un bien soumis au droit de préemption, le propriétaire
devra faire une déclaration d'intention d'aliéner comportant l'indication du prix et
les conditions de la vente projetée.

Si le propriétaire est une SCI qui vend la majorité de ses parts, le DPUR s'applique
conformément à l'article L211-4d du code de l'Urbanisme

NATURE DES DISPOSITIONS D'URBANISME

✗

✗

NATURE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE

Monument historique classé

Servitude d'alignement

Plan de Prévention des Risques d'Inondation (PPRI)

Périmètre de site classé

✗

SERVITUDES RELATIVES À LA CONSERVATION DU PATRIMOINE

SERVITUDES RELATIVES À L'UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS

SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

Monument historique inscrit

Périmètre de site inscrit✗
Périmètre de protection de monuments
historiques

✗

Zonage:

Cote des plus hautes eaux connues:

Secteur Stratégique:

Bleu clair

33,20m NGF

NON

Zones d'anciennes carrières

Zone comportant des poches de gypse antéludien

Plan d'Aménagement d'Ensemble

Parcelle incluse dans la zone de développement prioritaire du
réseau de chaleur✗

Zone de surveillance et de lutte contre les termites✗

Zone d'Aménagement Concerté

Travaux, interdiction d'habiter ou cession définitive de l'occupation
aux fins d'habitation d'un ou plusieurs lots

Secteur de sursis à statuer

Périmètre de convention de rénovation urbaine

Périmètre de Projet Urbain Partenarial

Zone à risque d'exposition au plomb✗

Plan d'Exposition au Bruit de l'Héliport

ZONAGES RÉGLEMENTAIRES DU CHANGEMENT D'USAGE

Secteur de compensation renforcée

Quartiers prioritaires de la politique de la ville

✗ Quartier à prédominance de surfaces de bureaux

Voies comportant une protection particulière de l'artisanat

La nature et la localisation des servitudes d'utilité publique sont annexées au PLU et
consultables ici : https://www.paris.fr/pages/le-plan-local-d-urbanisme-plu-2329

La nature et la localisation des servitudes d'utilité publique sont annexées au PLU et
consultables ici : https://www.paris.fr/pages/le-plan-local-d-urbanisme-plu-2329

Parcelle non incluse dans un périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisanat de proximité

cf. https://www.paris.fr/pages/diversite-commerciale-3553/#preemption-des-fonds-de-commerce

Plan Local d'Urbanisme de Paris

DISPOSITIONS DIVERSES

L’exercice d’une activité professionnelle ou commerciale dans un logement est encadré par le
règlement municipal sur les changements d'usage, consultable sur la site de la Ville de Paris

Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du Marais

Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du 7ème arrdt

Secteur du Sénat

DPU "renforcé"DPU "simple"

Secteur d’Information sur les Sols

Pour tout savoir sur les risques mouvement de terrain (carrières et poches de
gypse antéludien) : https://www.paris.fr/pages/tout-savoir-sur-les-sous-sols-2317
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http://parisplu.paris.fr/DOC_RU/P_SUP_MHC.pdf
http://parisplu.paris.fr/DOC_RU/P_SUP_SA.pdf
http://parisplu.paris.fr/DOC_RU/P_SUP_RIZO.pdf
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http://parisplu.paris.fr/DOC_RU/P_URB_PLOM.pdf
http://parisplu.paris.fr/DOC_RU/P_URB_PEBH.pdf
http://parisplu.paris.fr/DOC_RU/P_DLH_SCR.pdf
http://parisplu.paris.fr/DOC_RU/P_DLH_QPV.pdf
http://parisplu.paris.fr/DOC_RU/P_DLH_BUR.pdf
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https://www.paris.fr/pages/exercer-une-activite-dans-un-logement-172
https://www.paris.fr/pages/exercer-une-activite-dans-un-logement-172
http://parisplu.paris.fr/DOC_RU/P_URB_SPRM.pdf
http://parisplu.paris.fr/DOC_RU/P_URB_SPR7.pdf
http://parisplu.paris.fr/DOC_RU/P_URB_SENA.pdf
http://parisplu.paris.fr/DOC_RU/P_URB_DPR.pdf
http://parisplu.paris.fr/DOC_RU/P_URB_DPS.pdf
http://parisplu.paris.fr/DOC_RU/P_URB_SIS.pdf


DISPOSITIONS DU PLAN LOCAL D'URBANISME

ZONAGE

Zone Urbaine Générale Zone Urbaine Verte✗ Zone Urbaine de Grands Services Urbains Zone Naturelle et Forestière

Cf. modalités d'application du règlement du PLU

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DESTINATIONS

Protection du commerce et de l'artisanat✗

Terrain soumis à l'article UG. 1.4.1 Secteur de développement de l'habitation

Zone non déficitaire en logement social

✗
Cf. art. 1 du règlement de chaque zone

Plate forme de transit en temps partagé des
marchandises acheminées par voie d'eau

Protection des grands magasins
Protection des incubateurs, pépinières
d'entreprises et hôtels d'activités

EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

Emplacement réservé pour espace vert public

Emplacement réservé pour équipement public,
ouvrage public ou installation d'intérêt général

Emplacement réservé en vue de la réalisation de logement ou de logement locatif social

Emplacement réservé pour élargissement ou création de voie

Périmètre de localisation d'équipement, ouvrage, espace vert
public ou installation d'intérêt général à réaliser :

Cf. art. 1 du règlement de chaque zone

PROTECTION DES FORMES URBAINES ET
DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL

Élément particulier protégé au titre du PLU (cf annexe X du
règlement)

Volumétrie existante à conserver

Bâtiment protégé ou parcelle comportant un ou des bâtiments
protégés au titre du PLU (cf annexe X du règlement)

Parcelle signalée pour son intérêt patrimonial, culturel ou paysager

AMÉNAGEMENT ET TRAITEMENT DES VOIES ET
ESPACES RÉSERVÉS À LA CIRCULATION

Emprise de construction basse en bordure de voie

Voie à conserver, créer ou modifier

Aménagement piétonnier

Liaison piétonnière à conserver, créer ou modifier

Passage piétonnier sous porche à conserver

PROTECTION ET VÉGÉTALISATION DES ESPACES
LIBRES

Espace à libérer

Espace libre protégé à végétaliser

Espace vert protégé✗

Arbre remarquable protégé (cf annexe VII du règlement)

Espace boisé classé

Secteur de maintien des continuités écologiques

Secteur de déficit d'arbres et espaces végétalisés

Obligations en matière de réalisation d'espaces libres:

Prescriptions localisées:

Limitation de la création de parcs de stationnement

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS Cf. art. 3 du règlement de chaque zone

Plafonnement des hauteurs Gabarit-enveloppe en bordure de voie :

Présence d'un fuseau de protection du site de Paris

Emprise soumise à une prescription de hauteur maximale des
constructions

Voie non bordée de filet (cf. art. 3.2.4)

Voie bordée de filets (cf. art. 3.2.4)

sans préjudice des autres dispositions
: 31.0 m

Consulter le document graphique pour localiser voies et filets bordant la parcelle
ainsi que les autres prescriptions réglementant la hauteur des constructions
( https://plubioclimatique.paris.fr )

cf. art. 4 du règlement de chaque zone

cf. art. 7 du règlement de chaque zone

✗

✗

STATIONNEMENT

✗

✗

cf. art. 7 du règlement de
chaque zone

cf. art. 2 du règlement de
chaque zone

Emprise constructible maximale Ceinture verte et sportive

Jardin partagé protégé

Encadrement du commerce de gros

Protection de l'économie sociale et solidaire

Protection du commerce artisanal de
proximité

✗ Zone déficitaire en logement social
Terrain comportant des ouvrages souterrains
du réseau des 'sources du nord'

✗ Encadrement de l'hébergement touristique

Protection des activités productives urbaines

Protection de l'agriculture urbaine

Protection du commerce culturel

Zone hyper déficitaire en logement social

SECTEURS SOUMIS A DES REGLES PARTICULIERES
Orientation d'aménagement et de programmation sectorielle

Secteur de dispositions particulières

Périmètre faisant l'objet d'un projet d'aménagement global

Secteur de bâtiments et ensembles modernes Secteur de taille et de capacité d'accueil limitées

Cette page indique les principales dispositions d'urbanisme localisées qui s'appliquent à la parcelle.
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Anciennement 
Lanquetin & Associés 

Terraterre Géomètre-Expert – Ordre des Géomètres-Experts n° 2017C200006
19 rue Jean Dussourd 92600 Asnières-sur-Seine

SELARL au capital de 30 625 Euros - R.C.S Nanterre 828 438 879 - SIRET : 828 438 879 00029

PLC Avocats
Cabinet d'Avocats

24, rue Godot de Mauroy
75009 PARIS

Asnières-Sur-Seine, le 13 février 2026

N/Ref.: 26-0113

Dossier suivi par : Mme Dominique PLACET

Vente : CREDIT LOGEMENT / RADEGONDE

Mon Cher Maître,

Vous avez sollicité un certificat de non péril concernant un immeuble situé :

PARIS 9°

92, rue Saint Lazare

Cadastrée Section : AK n° 58

À ce jour cet immeuble n'est pas concerné par un arrêté de péril conformément à la liste des

immeubles faisant l'objet d'un arrêté de péril, publiée par la préfecture de Paris en date du 13

février 2026

Je vous prie de croire, Mon Cher Maître, en l'expression de mes salutations distinguées.



Direction générale des finances publiques

Cellule d'assistance technique du SPDC

du lundi au vendredi

esi.orleans.adspdc@dgfip.finances.gouv.fr

de 8h00 à 18h00

N° de dossier : 26-0113

Courriel :

Extrait cadastral modèle 1
conforme à la documentation cadastrale à la date du :

validité six mois à partir de cette date.
13/02/2026

Extrait confectionné par : TERRATERRE

SF2622388244

DESIGNATION DES PROPRIETES

 Département : 075 Commune : PARIS 09109

Section N° plan PDL N° du lot Quote-part
Adresse

Contenance
cadastrale

R
en

vo
i

Désignation nouvelle

N° de DA Section N° plan Contenance
AK 0058  92  RUE  SAINT-LAZARE 0ha20a09ca

AK 0058 001 1058 339/100282

AK 0058 001 1210 8/100282

OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

Décrets modifiés du 4 janvier 1955 art. 7 et 40 et du 14 octobre 1955 art. 21 et 30

1 / 1
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Certificat de raccordement 

au réseau d’assainissement parisien 
 

Immeuble raccordé au réseau d’assainissement collectif unitaire parisien 
 

 
En application du code de la santé publique (art. L. 1331-1 et suivants), tous les immeubles situés dans 
Paris, à l’exception de ceux localisés dans le périmètre des bois de Boulogne et de Vincennes, sont 
raccordés au réseau d’égouts publics parisiens. 

 
L’assainissement non collectif (ou autonome) n’est pas autorisé à Paris du simple fait de la densité du 
maillage du réseau d’égouts. Il est expressément interdit par l’article L. 1331-5 du code de la santé 
publique qui prévoit que, dès l’établissement du raccordement, les fosses et autres installations de 
même nature sont mises hors d’état de servir ou de créer des nuisances à venir, par les soins et aux 
frais du propriétaire. 

 
Conformément aux articles L. 1331-1 et suivants du code de la santé publique ainsi qu’à l’article 12 du 
règlement d’assainissement de Paris, et aux termes de l’article 11-1 de la loi n 2018-202 du 26 mars 
2018 relative à l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 issu de l’article 63 de la 
loi n 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets, un contrôle du raccordement au réseau public d’assainissement doit être 
réalisé lors de la vente de tout ou partie d’un immeuble situé à Paris, dès lors que ses rejets d’eaux 
usées et pluviales sont susceptibles d’avoir une incidence sur la qualité de l’eau de la Seine. 

 
Les eaux usées des immeubles dont l’adresse n’est pas mentionnée dans la liste ci-après sont 

évacuées par un raccordement au réseau d’assainissement collectif unitaire parisien. 
Les rejets d’eaux usées et pluviales considérés ne sont donc pas susceptibles d’avoir une incidence 

directe sur la qualité de l’eau de la Seine. 
 
 

Ce certificat ne concerne pas l’état de conformité des installations intérieures du bien immobilier. 
 

Pour toute question, contacter le pôle usager du Service Technique de l’Eau et de l’Assainissement 
(STEA) de la Direction de la Propreté et de l’Eau à l’adresse suivante : eau-assainissement@paris.fr. 
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Listes des adresses raccordées au réseau d'assainissement 
collectif séparatif parisien 

les adresses parisiennes non listées sur ce document sont raccordées 
au réseau d'assainissement unitaire parisien 

Type 
de voie 

Nom de la voie Côté 
pair 
début 

Côté 
pair 
fin 

Côté 
impair 
début 

Côté 
impair 
début 

Code 
postal 

rue Abel Gance toute la voie est concernée 75013 
rue Albert Einstein toute la voie est concernée 75013 
rue Alice Domon et Leonie Duquet toute la voie est concernée 75013 
rue Alphonse Boudard toute la voie est concernée 75013 

place Augusta Holmes toute la voie est concernée 75013 
place Aurelie Nemours toute la voie sauf numéros 2 et 4 75013 
rue Bruneseau toute la voie est concernée 75013 
rue Choderlos de Laclos toute la voie est concernée 75013 

promenade Claude Levis Strauss toute la voie est concernée 75013 
quai d'Austerlitz toute la voie est concernée 75013 
rue David Bowie toute la voie est concernée 75013 
rue de Bellievre toute la voie est concernée 75013 

avenue de France toute la voie est concernée 75013 
quai de la Gare toute la voie est concernée 75013 
rue des Cadets de la France libre toute la voie est concernée 75013 
rue des Frigos toute la voie est concernée 75013 
rue des Grands Moulins toute la voie est concernée 75013 
rue du Chevaleret 2 90 non concerné 75013 
rue Elsa Morante toute la voie est concernée 75013 
rue Emile Durkheim toute la voie est concernée 75013 

place Farhat Hached toute la voie est concernée 75013 
rue Fernand Braudel toute la voie est concernée 75013 
rue Francois Bloch-Laine toute la voie est concernée 75013 
quai Francois Mauriac toute la voie est concernée 75013 
rue Francoise Dolto toute la voie est concernée 75013 
rue Fulton toute la voie est concernée 75013 
rue George Balanchine toute la voie est concernée 75013 
rue Giffard toute la voie est concernée 75013 
rue Eugene Freyssinet toute la voie est concernée 75013 
rue Hélène Brion toute la voie est concernée 75013 
rue Germaine Richier toute la voie est concernée 75013 
rue Jacques Lacan toute la voie est concernée 75013 
rue Jean Anouilh toute la voie est concernée 75013 
rue Jean Arp toute la voie est concernée 75013 
rue Jean Baptiste Berlier toute la voie est concernée 75013 



Février 2024 
2022 

Ce certificat n’est valide que s’il comporte trois pages 
Page 3 sur 3 

 

 

rue Jean Giono toute la voie est concernée 75013 
place Jean Michel Basquiat toute la voie est concernée 75013 
place Jean Vilar toute la voie est concernée 75013 
rue Jeanne Chauvin toute la voie est concernée 75013 
rue Julie Daubie toute la voie est concernée 75013 
rue Leo Frankel toute la voie est concernée 75013 
rue Louise Bourgeois toute la voie est concernée 75013 
rue Marguerite Duras toute la voie est concernée 75013 
rue Marie Andrée Lagroua Weill 

Halle 
toute la voie est concernée 75013 

rue Neuve Tolbiac toute la voie est concernée 75013 
rue Nicole-Reine Lepautre toute la voie est concernée 75013 
rue Olivier Messiaen toute la voie est concernée 75013 
quai Panhard et Levassor toute la voie est concernée 75013 
allée Paris Ivry toute la voie est concernée 75013 
rue Pau Casals toute la voie est concernée 75013 
rue Paul Klee toute la voie est concernée 75013 

place Paul Ricoeur toute la voie est concernée 75013 
avenue Pierre Mendes France toute la voie est concernée 75013 

rue Pierre Vidal Naquet toute la voie est concernée 75013 
rue Primo Levi toute la voie est concernée 75013 
rue Raymond Aron toute la voie est concernée 75013 
rue René Goscinny toute la voie est concernée 75013 
rue Thomas Mann toute la voie est concernée 75013 
rue Tolbiac 2 8 1 5bis 75013 
rue Valéry Larbaud toute la voie est concernée 75013 

place Valhubert toute la voie est concernée 75013 
rue Vincent Auriol 2 30 1 19 75013 
rue Vivian Maier toute la voie est concernée 75013 
rue Watt toute la voie est concernée 75013 

 



Renseignements sur les anciennes carrières et la dissolution du gypse antéludien

86 rue Régnault - 75013 PARIS

Direction de la voirie et des déplacements
Inspection générale des carrières

Adresse : 92 RUE SAINT LAZARE

Renseignement fournis selon le plan joint

Date de la demande :

13/02/2026

Références :
00-00/ --

7
Code postal Sect. Cadast. Parcelle

0 0 5

Les renseignements ci-dessous sont donnés à titre indicatif. Il est rappelé que le propriétaire du sol est aussi propriétaire du sous-sol (art. 552 du Code
Civil).
Ces informations ne sont pas suffisantes pour compléter l’état des risques naturels et technologiques en application des articles L 125-5 et R 125-26
du Code de l’Environnement
Les renseignements concernant la présence, la position, la nature des anciennes carrières, galeries souterraines et autres cavages
abandonnés sont communiqués dans l'état actuel des connaissances acquises par l'inspection générale des carrières et sous réserve de
vérification par tous les moyens appropriés

2° Par rapport aux zones de carrières connues :

    en dehors    en zone de carrière (1)     possibilité de remblais dus à d’anciennes sablières,
glaisières, ou a du nivellement

x

3° Particularités du sous-sol :
T Pa PrT Pa Pr

ancienne carrière de calcaire grossier à ciel ouvert
ancienne carrière de craie
ancienne glaisière

T : en totalité, Pa : en partie, Pr : à proximité

ancienne carrière de gypse souterraine
ancienne carrière de gypse à ciel ouvert
ancienne sablière
Autre :

ancienne carrière de calcaire grossier souterraine

4° Nature des travaux réalisés pour la stabilité du bâti faisant partie de la propriété :

Aucun (ou non communiqués à l’IGC)
Fondations superficielles armées
Fondations profondes prenant appui sur le sol de la
Carrière       à ciel ouvert             souterraine

Pa : en partie

Pa Pa
Consolidations souterraines en carrière par piliers

Remblaiement de la carrière
Consolidations souterraines par injection

Autre :

Adresse complémentaire :

1237552

75009 Paris

x

8A K

      Pour ces propriétés, il peut être prescrit des travaux de reconnaissance ou de confortement du sous-sol et/ou de fondations dans le
cas  d’une demande d’autorisation de bâtir

(1)

Votre référence : 26-0113

Parcelles complémentaires :

(1)

0 95 0

PARIS

(1)(1)

Zone étendue au périmètre défini par l'arrêté actuelParis par arrêté interpréfectoral du 25 février 1977

1° Possibilité de dissolution du gypse antéludien :

16/02/2026Paris, le :L’Inspection générale des carrières ne donne aucun
renseignement par téléphone. Pour toute précision orale, la
réception du public est assurée sur rendez-vous au

86 rue Régnault - 75013 PARIS - ww.igc.paris.fr

Modèle de document du 11/02/2020



Etat des risques 
Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être joint en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un bien immobilier et à être
remis, dès la première visite, au potentiel acquéreur par le vendeur ou au potentiel locataire par le bailleur. Il doit dater de moins de 6 mois et être 

actualisé, si nécessaire, lors de l'établissement de la promesse de vente, du contrat préliminaire, de l'acte authentique ou du contrat de bail.

  Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN) 
■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR NATURELS*  oui non 

date 

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN  oui non 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR NATURELS**  oui non 

date 

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN  oui non 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

prescrit(1)          ou anticipé(2)          ou approuvé(3)   ou approuvé et en cours de révision(4)           

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) 

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) 

  Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM) 
■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR MINIERS*  oui non 

date 

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM  oui non 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

  Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT) 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR TECHNOLOGIQUES  oui non 

date 

 oui non > L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement

> L’immeuble est situé en zone de prescription :  oui non 

 oui non - si la transaction concerne un logement, l'ensemble des travaux prescrits ont été réalisés

- si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels
l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente
ou au contrat de location(5)
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prescrit(1)          ou anticipé(2)          ou approuvé(3)   ou approuvé et en cours de révision(4)           

prescrit(1)    ou anticipé(2)    ou approuvé(3)   ou approuvé et en cours de révision(4)           

 prescrit(1)   ou    approuvé(3)   ou   approuvé et en cours de révision(4) 

Si oui, les risques technologiques pris en considération dans le règlement du PPRT ou, à défaut, dans l'arrêté de prescription, sont

liés à : effet toxique   ou   effet thermique  ou   effet de surpression 

oui non 

 

(1) Prescrit    = Slan de prévention des risques (PPR) en cours d'élaboration j la suite d'un arrêté de prescription.
(2) Anticipé  = Slan de prévention des risques (PPR) visant les nouveaux immeubles et bien immobiliers et rendu immédiatement opposable Sar arrêté préfectoral. 
(3) Approuvé = Slan de prévention des risques (PPR) adopté et annexé au document d'urbanisme.
(4) Approuvé et en cours de révision = plan de prévention des risques (PPR) adopté mais actuellement en cours de modification ou de réYision. Il est conseillé de se renseigner 

sur les éYentuelles modifications de SrescriStion�
(5) Information non obligatoire au titre de l'information acquéreur locataire mais fortement recommandée�

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) 

* Vérifiez sur www.errial�georisques.gouv.fr l'état actualisé de votre plan de prévention des risques (PPRN/PPRM/PPRT)
** j comSléter si le bien est concerné Sar Slusieurs 3351

*

92 rue Saint Lazare, AK n° 58 75009 PARIS

✔

✔

✔

✔

✔

✔

19/04/2007

Inondation



  Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire 

■ L’immeuble se situe dans une zone de sismicité classée en

zone 1 
très faible 

zone 2 
faible 

zone 3 
modérée 

zone 4 
moyenne 

zone 5 
forte 

   Situation de l’immeuble au regard au regard du zonage règlementaire à potentiel   radon 

■ L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3   oui non 

  Situation de l’immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC) 
oui non 

Si oui, l’horizon temporel d’exposition au recul du trait de côte est : 

  oui non > L’immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone ?

> L’immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser ?  oui non 
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  Information relative à la pollution des sols 

■ Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS)   oui non 

  Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance à la suite d’une catastrophe N/M/T* 

■ L’immeuble a-t-il donné lieu au versement d’une indemnité à la suite d’une catastrophe N/M/T*?   oui non 

* catastrophe naturelle, minière ou technologique

 o  u  i     non       

■ L’immeuble est-il situé sur une commune exposée au recul du trait de côte et listée par décret n°
2022-750 du 29 avril 2022?

■ L’immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document
d’urbanisme. Ces documents sont notamment accessibles à l’adresse : www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

> d’ici à trente ans > compris entre trente et cent  ans

  Documents à fournir obligatoirement : 
 Si le bien est concerné par un ou plusieurs plans de prévention des risques :

 un extrait de document graphique situant le bien par rapport au zonage réglementaire ;

 un extrait du règlement concernant le bien.

 Si le bien est situé dans une commune classée en zone de sismicité de niveau 2,3,4 ou 5 : 
la fiche d'information sur le risque sismique disponible sur le site www.georisques.gouv.fr

 Si le bien est situé dans une commune classée en zone à potentiel radon de niveau 3 :

la fiche d'information sur le radon disponible sur le site www.georisques.gouv.fr

 Si le bien est situé par un document d’urbanisme dans une zone exposée au recul du trait de côte : 

 un extrait des prescriptions applicables à cette zone.

Information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, le retrait du trait de côte, les obligations légales de débroussaillement et les pollutions de sols,

 pour en savoir plus... consultez les sites Internet  : 

www.georisques.gouv.fr et www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 
Etat des risques, pollutions et sols en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du code de l’environnement MTEECPR / DGPR janvier 2025

9endeur / %ailleur 'ate / /ieu $cquéreur / /ocataireLieu :

Date :

Nom : 

Signature :

Nom : 

Signature :

 Si le bien est situé j l
intérieur du ]onage inIormatiI des obligations légales de débroussaillement

  Documents à fournir obligatoirement : 

 La liste des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pris dans la commune qui ont affecté le bien
concerné et qui ont donné lieu au versement d'une indemnité

Information relative aux obligations légales de débrousaillement (OLD)
■ Le terrain est situé à l'intérieur du ]RQDJH�LQIRUPDWLI�GHV�RElLJDWLRQV�lpJDlHV�GH�GpEURXVVDLllHPHQW?  oui non 

 la IiFKe d
inIormation sur les obligations légales de débroussaillement disSonible sur le site ZZZ�JHRULVTXHV�JRXY�IU.

9endeur / %ailleur 'ate / /ieu $cquéreur / /ocataire

✔

✔

✔

✔

✔

✔

PARIS

13/02/2026

M RADEGONDE 
Marius

CREDIT LOGEMENT



Établi le 13 février 2026ÉTAT DES RISQUES POUR 
L'INFORMATION DES ACQUÉREURS 
ET DES LOCATAIRES

La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire 
d'un bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer l’acquéreur ou le locataire du bien sur certains risques 
majeurs auquel ce bien est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien les informer et de faciliter 
la mise en œuvre des mesures de protection éventuelles . 
 
L’état des risques est obligatoire à la première visite. 
 
Attention! Le non respect de ces obligations peut entraîner une annulation du contrat ou une réfaction du prix. 
 
Ce document est un état des risques pré-rempli mis à disposition par l'État depuis www.georisques.gouv.fr. Il 
répond au modèle arrêté par le ministre chargé de la prévention des risques prévu par l'article R. 125-26 du code 
de l'environnement. 
 
Il appartient au propriétaire du bien de vérifier l'exactitude de ces informations autant que de besoin et, le cas 
échéant, de les compléter à partir de celles disponibles sur le site internet de la préfecture ou de celles dont ils 
disposent, notamment les sinistres que le bien a subis. 
 
En complément, il aborde en annexe d'autres risques référencés auxquels la parcelle est exposée. 
 
Cet état des risques réglementés pour l'information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL) est établi pour les 
parcelles mentionnées ci-dessous.

PARCELLE(S)
 
75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT  
 
Code parcelle :  
000-AK-58

Parcelle(s) : 000-AK-58, 75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT
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A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES EXISTANTS ET FAISANT L’OBJET 
D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU TITRE DE L’IAL SONT :

INONDATION

Le Plan de prévention des risques naturels (PPR) de type Plan 
de Prévention des Risques Naturels nommé PPRi de Paris - 
Révision a été approuvé et affecte votre bien. 
Date de prescription : 08/03/2006 
Date d'approbation : 19/04/2007 
Un PPR approuvé est un PPR définitivement adopté.  
Le PPR couvre les aléas suivants : 
InondationPar une crue à débordement lent de cours d'eau
Le plan de prévention des risques est un document réalisé par 
l'Etat qui interdit de construire dans les zones les plus 
exposées et encadre les constructions dans les autres zones 
exposées.



Plans de prévention des risques

Votre immeuble est situé dans le périmètre d’un plan de prévention des risques. Il peut être concerné par l’obligation de réaliser 
certains travaux. Pour le savoir vous devez consulter le PPR auprès de votre commune ou sur le site de votre préfecture.

Recommandation

Pour faire face à un risque, il faut se préparer et connaître les bons réflexes.
Consulter le dossier d'information communal sur les risques (DICRIM) sur le site internet de votre mairie et les bons conseils sur 
georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger

Parcelle(s) : 000-AK-58, 75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT
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RAPPEL



PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS

Rappel du risque : Inondation.

Vous trouverez la liste des arrêtés de catastrophes naturelles pris sur la commune en annexe 2 ci-après (s'il y en a eu).

Les parties signataires à l'acte certifient avoir pris connaissance des informations restituées dans ce document et certifient avoir 
été en mesure de les corriger et le cas échéant de les compléter à partir des informations disponibles sur le site internet de la 
Préfecture ou d'informations concernant le bien, notamment les sinistres que le bien a subis.
Le propriétaire doit joindre les extraits de la carte réglementaire et du règlement du PPR qui concernent la parcelle.

SIGNATURES

Parcelle(s) : 000-AK-58, 75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT
4 / 12 pages

INFORMATIONS À PRÉCISER PAR LE VENDEUR / BAILLEUR

Le bien est il concerné par des prescriptions de 
travaux ?

Oui Non

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés ? Oui Non

INFORMATION RELATIVE AUX SINISTRES INDEMNISÉS PAR L'ASSURANCE À LA 
SUITE D'UNE CATASTROPHE NATURELLE, MINIÈRE OU TECHNOLOGIQUE

Le bien a-t-il fait l'objet d'indemnisation par une 
assurance suite à des dégâts liés à une catastrophe ?

Oui Non

Vendeur / Bailleur Date et lieu Acheteur / Locataire
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ANNEXE 1 : A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES SUIVANTS EXISTENT 
MAIS NE FONT PAS L’OBJET D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU 
TITRE DE L’IAL

POLLUTION DES SOLS (500 m)

Les pollutions des sols peuvent présenter un risque sanitaire 
lors des changements d’usage des sols (travaux, 
aménagements changement d’affectation des terrains) si elles 
ne sont pas prises en compte dans le cadre du projet. 
Dans un rayon de 500 m autour de votre parcelle, sont 
identifiés :
- 16 site(s) référencé(s) dans l’inventaire des installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPE)
- 65 site(s) potentiellement pollué(s), référencé(s) dans 
l’inventaire des sites ayant accueilli par le passé une activité 
qui a pu générer une pollution des sols (CASIAS).



Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l’état des risques relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à 
la suite d'une catastrophe naturelle.
Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles (CAT-NAT) : 22
Inondations et/ou Coulées de Boue : 18

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE0100460A 06/07/2001 07/07/2001 06/08/2001 11/08/2001

INTE0300592A 31/05/2003 31/05/2003 03/10/2003 19/10/2003

INTE0600186A 23/06/2005 23/06/2005 11/04/2006 22/04/2006

INTE1615488A 28/05/2016 05/06/2016 08/06/2016 09/06/2016

INTE1804348A 15/01/2018 05/02/2018 14/02/2018 15/02/2018

INTE1831446A 09/07/2017 10/07/2017 26/11/2018 07/12/2018

INTE1831446A 09/07/2017 10/07/2017 26/11/2018 07/12/2018

INTE1831446A 27/07/2018 27/07/2018 26/11/2018 07/12/2018

INTE1831446A 27/07/2018 27/07/2018 26/11/2018 07/12/2018

INTE9200482A 31/05/1992 01/06/1992 20/10/1992 05/11/1992

INTE9200533A 25/05/1992 25/05/1992 24/12/1992 16/01/1993

INTE9300513A 29/04/1993 30/04/1993 28/09/1993 10/10/1993

INTE9400582A 18/07/1994 19/07/1994 06/12/1994 17/12/1994

INTE9900346A 30/05/1999 30/05/1999 21/07/1999 24/08/1999

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

MDIE900018A 27/06/1990 27/06/1990 07/12/1990 19/12/1990

NOR19830803 05/06/1983 06/06/1983 03/08/1983 05/08/1983

NOR19830910 05/06/1983 06/06/1983 10/09/1983 11/09/1983

Sécheresse : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE0600132A 01/07/2003 30/09/2003 02/03/2006 11/03/2006

Mouvement de Terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Parcelle(s) : 000-AK-58, 75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT
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ANNEXE 2 : LISTE DES ARRÊTÉS CAT-NAT PRIS SUR LA COMMUNE

Source : CCR



 
Grêle : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

NOR19830910 05/06/1983 06/06/1983 10/09/1983 11/09/1983

Tempête : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

NOR19830910 05/06/1983 06/06/1983 10/09/1983 11/09/1983

Parcelle(s) : 000-AK-58, 75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT
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Base des installations classées soumises à autorisation ou à enregistrement

Nom du site Fiche détaillée

HOTEL HILTON PARIS OPERA https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007406976

FOOD & TECH RESTAURATION https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0100034876

PARATY SAS https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0100034870

CONCESSIONS GARES FRANCE https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0100034877

DIAGONAL Clichy https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0100009597

FRANPRIX rue Clichy https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0100009602

PICARD SURGELES https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0100009607

Fraicheur de Paris - Printemps https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007407264

Carrefour city rue Pépinière (S D P L) https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0100009718

GM DIS https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0100009802

Dauchez copro (i5443) https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007404057

BOULANGERIES PAUL https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0100034860

CONCESSIONS GARES FRANCE https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0100034878

FRAICHEUR DE PARIS OPERA & GALFA https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007404055

SOCIETE NATIONALE SNCF https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0100052116

FRAICHEUR DE PARIS AUBER https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007408313

Parcelle(s) : 000-AK-58, 75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT
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ANNEXE 3 : SITUATION DU RISQUE DE POLLUTION DES SOLS DANS UN 
RAYON DE 500 M AUTOUR DE VOTRE BIEN



Inventaire CASIAS des anciens sites industriels et activités de services

Nom du site Fiche détaillée

Atelier de carrosserie, serrurerie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3865769

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3866912

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3867138

Fabrique de cartouches https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3867259

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3868739

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3869403

imprimerie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3870679

imprimerie, lithographie, typographie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3870698

imprimerie, lithographie, typographie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3870704

imprimerie, taille douce https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3870715

GECINA ex DDB LINK (i4268) https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP630411

Fonciere LFPI https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP630791

Pharmacie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3865255

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3867952

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3868870

LABORATOIRE D'ANALYSES (RADIOACTIVITE) https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3869975

imprimerie,lithographie, typographie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3870659

imprimerie, typographie, lithographie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3870669

pigments https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3870688

Dépôt de mazout https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3865303

Parcelle(s) : 000-AK-58, 75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT
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Nom du site Fiche détaillée

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3868918

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3869121

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3869390

Fabrique de filtres et fontaines https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3866510

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3869114

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3869177

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3869242

imprimerie,lithographie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3870661

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3867180

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3869463

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3869609

imprimerie, typographie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3870767

Station-service https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3865256

Teinturerie de textile https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3865408

Fabrique de pompes https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3865416

Fabrique de teinture pour cheveux https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3865423

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3867029

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3867040

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3867069

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3867085

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3867630
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https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3867858

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3868018

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3868148

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3868381

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3868622

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3868929

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3868945

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3868997

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3869216

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3869285

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3869427

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3869554

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3869644

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3869699

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3869790

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3869816

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3869998

imprimerie, lithographie, typographie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3870702

imprimerie, lithographie, typographie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3870707

imprimerie, taille douce https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3870717

imprimerie, taille douce https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3870718
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imprimerie, typographie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3870751

bitumineux https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3870776

ateliers de construction de machines électriques, réparations https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3870781
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PREFECTURE DE PARIS 
 
 

Direction de l’Urbanisme du Logement et de l’Equipement 
 
 
Arrêté préfectoral n°2006-45-1 
portant désignation de Paris en qualité de commune exposée aux risques technologiques et naturels majeurs et fixant les modalités 
d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés à Paris concernant les risques précités 
 
Le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris, 
officier de la Légion d’honneur 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de l’environnement et, notamment, ses articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 ; 
Vu le code de la construction et de l’habitation et, notamment, ses articles L.271-4 et L.271-5 ; 
Vu le code des assurances et, notamment, ses articles L.125-2 et L.128-2 ; 
Vu la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée, tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986 et, notamment, son article 3-1 ; 
Vu l’arrêté ministériel du 13 octobre 2005 portant définition du modèle d’imprimé pour l’établissement de l’état des risques 
naturels et technologiques 
Vu la circulaire interministérielle du 27 mai 2005, relative à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 
sur les risques naturels et technologiques majeurs ; 
Vu les arrêtés inter-préfectoraux des 26 janvier 1966, 25 février 1977 et 19 mars 1991, relatifs aux risques liés à la présence en 
sous-sol de Paris d’anciennes carrières et de zones de gypse antéludien ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-196-1 du 15 juillet 2003, portant approbation du plan de prévention des risques d’inondation 
(PPRI) du département de Paris ; 
 
Sur proposition du directeur de l’urbanisme, du logement et de l’équipement, 
 
ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les dispositions des alinéas I et II de l’article L.125-5 du code de l’environnement sont applicables à la commune de Paris, pour 
ce qui concerne les risques majeurs suivants :  
 
1 - le risque d’inondation, qui fait l’objet d’un plan de prévention des risques d’inondation (PPRI), approuvé par arrêté préfectoral 
précité du 15 juillet 2003 ; 
 
2 - les risques liés à la présence en sous-sol de Paris d’anciennes carrières et de zones de gypse antéludien, signifiés par les arrêtés 
inter-préfectoraux précités des 26 janvier 1966, 25 février 1977 et 19 mars 1991.  
 
Article 2 : 
L’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés à Paris concernant les risques prévue au I 
et II de l’article L.125-5 et aux articles R.125-23 à R125-27 du code de l’environnement, et mentionnés à l’article 1er ci-dessus, 
s’applique, dans la commune de Paris, dans les conditions définies aux articles 5, 6, 7 et 8 du présent arrêté.  
 
Article 3 : 
Les éléments nécessaires à l’information des acquéreurs et des locataires par les vendeurs ou les bailleurs (propriétaires ou non) 
concernant les biens faisant l’objet d’une transaction, relatifs à la localisation des immeubles concernés au regard des zones de 
risques naturels majeurs identifiés, situés à Paris, sont consignés dans le dossier annexé au présent arrêté, qui comprend : 
 
la liste des risques majeurs visés à l’article 1er du présent arrêté ; 
 
pour chacun des risques susmentionnés, une fiche synthétique précisant la nature et, dans la mesure du possible l’intensité, des 
risques recensés sur le territoire de la commune de Paris ; 
la cartographie des zones concernées par ces risques ; 
les références des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se reporter ; 
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la liste des arrêtés ministériels portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle antérieurement pris et concernant tout ou 
partie de la commune de Paris. 
Article 4 : 
Le dossier et les documents de référence, visés à l’article 3 du présent arrêté, sont consultables à : 
 
la mairie de Paris ;  
la préfecture de Paris - direction de l’urbanisme, du logement et de l’équipement - pôle environnement et patrimoine, 50, avenue 
Daumesnil, à Paris 12ème. 
 
Article 5 : 
Préalablement à l’établissement d’un contrat de vente ou d’un contrat de location, le vendeur ou le bailleur a l’obligation de 
fournir à l’acquéreur ou au locataire, conformément aux informations figurant au présent arrêté et ses annexes, un état des risques 
relatifs à l’immeuble concerné, établi moins de six mois avant la date de conclusion dudit contrat. 
 
Ledit état, établi conformément au modèle défini par arrêté ministériel du 13 octobre 2005, est annexé selon le cas :  
 
au diagnostic technique joint au contrat de vente dans les conditions prévues dans l’article L271-4 du code de la construction et de 
l’habitation ; 
 
au contrat de location, dans les conditions et selon les modalités prévues à l’article 3-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989. 
 
Article 6 : 
Les biens mentionnés à l’article 3 du présent arrêté sont tous les types de biens immobiliers, bâtis ou non bâtis, quelle que soit leur 
destination. 
 
Article 7 : 
Les contrats mentionnés à l’article 5 du présent arrêté sont, notamment : 
 
les promesses unilatérales de vente ou d’achat, les contrats de vente et les contrats écrits de location de bien immobiliers, y 
compris tout type de contrat donnant lieu à un bail locatif « 3, 6, 9 ans » ; 
 
les locations saisonnières ou de vacances, les locations meublées, etc ; 
 
les contrats de vente en état futur d’achèvement (VEFA), les cessions gratuites, les échanges avec ou sans soulte, les donations, 
les partages successoraux ou actes assimilés, les baux emphytéotiques, etc. 
 
Article 8 : 
Ne sont pas concernés par les dispositions de l’article 5 du présent arrêté : 
 
les contrats de construction de maison individuelle sans fourniture de terrain ; 
 
les contrats de location non écrits (baux oraux) ; 
 
les contrats de séjour dans les établissements comportant des locaux collectifs, en particulier ceux offrant des services à leurs  
résidants (foyer, maison de retraite, etc) ; 
les ventes de biens immobiliers dans le cadre de procédures judiciaires ; 
les transferts de propriété réalisés dans le cadre des procédures de préemption, de délaissement et d’expropriation, lorsqu’ils sont 
réalisés au bénéfice des attributaires de ces droits. 
 
Article 9 : 
 
Les propriétaires d’immeubles qui ont fait l’objet d’une indemnisation accordée au titre d’un sinistre déclaré en tant que 
catastrophe naturelle par arrêté ministériel doivent en informer les acquéreurs ou locataires, dans les mêmes conditions que celles 
visées à l’article 5 du présent arrêté. 
 
Article 10 : 
Les dispositions de l’article 9 du présent arrêté sont notamment applicables : 
aux contrats de vente et aux contrats écrits de location d’immeubles bâtis, y compris tout type de contrat donnant lieu à un bail 
locatif « 3, 6, 9 ans » ; 
aux actes liés à des locations saisonnières ou de vacances, et à des locations meublées, etc ; 
 
aux actes liés à des cessions gratuites, à des échanges avec ou sans soulte, à des donations, à des partages successoraux, et les 
actes assimilés, les baux emphytéotiques, etc. 
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Article 11 : 
Ne sont pas concernés par les dispositions de l’article 9 du présent arrêté : 
 
les contrats de construction de maison individuelle sans fourniture de terrain ; 
les contrats de séjour dans les établissements comportant des locaux collectifs, en particulier ceux offrant des services à leurs 
résidants (foyer, maison de retraite, etc) ; 
les ventes de biens immobiliers dans le cadre de procédures judiciaires ; 
les transferts de propriété réalisés dans le cadre des procédures de préemption, de délaissement et d’expropriation, lorsqu’ils sont 
réalisés au bénéfice des attributaires de ces droits. 
 
Article 12 : 
Le présent arrêté est mis à jour lors de chaque modification des arrêtés visés à l’article 1er ci-dessus et pour toute prescription ou 
publication d’un nouveau plan de prévention des risques.  
 
Les informations contenues dans le dossier visé à l’article 3 du présent arrêté sont mises à jour conformément aux prescriptions 
mentionnées au III de l’article R.125-5 du code de l’environnement et, le cas échéant, lors de la publication au Journal officiel de 
la République française de tout nouvel arrêté ministériel reconnaissant l’état de catastrophe naturelle en ce qui concerne tout ou 
partie de la commune de Paris. 
 
Article 13 : 
Les obligations conférées aux vendeurs et aux bailleurs par les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du 
premier jour du quatrième mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la 
préfecture de police. 
 
Article 14 : 
Le présent arrêté sera notifié au maire de Paris. Il sera affiché dans chaque mairie d’arrondissement de Paris pendant un mois à 
compter de sa réception par les directeurs-généraux des services des mairies d’arrondissement. 
 
Une copie du présent arrêté et de ses annexes sera adressée à la chambre départementale des notaires de Paris. 
 
Le présent arrêté, ainsi que ses modalités de consultation, feront l’objet d’un avis de publication dans la presse locale. 
 
Article 15 : 
Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au tribunal administratif de Paris, dans le délai de deux mois, à compter de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police. 
 
Article 16 : 
Le préfet, secrétaire général de la préfecture de Paris, le préfet de police, le directeur régional de l’environnement, le directeur 
régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement et le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de 
police, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris : www.paris.pref.gouv.fr  
 
Fait à Paris, le 14 février 2006 
 
Le préfet de la région d’Île-de-France   
préfet de Paris 
 
Bertrand LANDRIEU 
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Annexe à l’arrêté préfectoral n°2006-45-1du 14 février 2006 
portant désignation de Paris en qualité de commune exposée aux risques technologiques et naturels majeurs et fixant les modalités 
d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés à Paris concernant les risques précités. 
 
DOSSIER D’INFORMATION SUR LES RISQUES MAJEURS AUXQUELS LA COMMUNE DE PARIS EST EXPOSÉE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du 3 bis du 14 février 2006 de la préfecture de Paris. 
 
Vu pour être annexé à mon arrêté du 14 février 2006 
 
Le préfet de la région d’Île-de-France 
préfet de Paris 
 
Bertrand LANDRIEU 
 
 
I) La liste des risques recensés sur la commune de Paris 
 
les risques majeurs qui ont été recensés sur Paris concernent : 
 
le risque inondation, faisant l’objet d’un plan de prévention des risques d’inondation (PPRI), approuvé par arrêté préfectoral en 
date du 13 juillet 2003.  
 
les risques liés à la présence en sous-sol d’anciennes carrières et de zones de gypse antéludien. Ces risques, qui ont été précisés 
par les arrêtés du 26 janvier 1966, du 19 mars 1991 et du 25 février 1977, sont gérés par l’inspection générale des carrières de la 
ville.  
 
Il n’existe pas de plan de prévention des risques technologiques sur Paris. De plus le département de Paris n’est pas concerné par 
le risque sismique défini par le décret n° 91-461 du 14 mai 1991 modifié relatif au risque sismique. 
 
II) les fiches synthétiques des risques recensés 
 
Fiche 1 : relative au risque d’inondation  
Fiche 2 : relative au risque lié aux zones d’anciennes carrières et de gypses   
 
III) Cartographie 
 
Les éléments cartographiques comprennent : 
 
la carte de zonage réglementaire du plan de prévention des risques d’inondation (réduction au format A3 de la carte d’assemblage 
du PPRI de Paris) ;  
les périmètres identifiant les zones réglementaires de carrières et de gypse antéludien, précisés sur fond de plan parcellaire APUR 
– au format A3. 
 
IV )  Documents de référence relatifs aux risques naturels 
 
Les documents de référence relatifs aux risques naturels visés au I auxquels la commune est exposée sont : 
plan de prévention des risques naturels (PPRI) approuvé par arrêté préfectoral en date du 15 juillet 2003 
 
les arrêtés inter-préfectoraux du 26 janvier 1966, du 19 mars 1991 et du 25 février 1977 relatifs respectivement aux zones 
d’anciennes carrières et aux zones de gypse anteludien. Ces arrêtés pris au titre de l’ex-article R.111-3 du code de l’urbanisme 
tiennent lieu de plan de prévention des risques (PPR), en application de l’article L.562-6 du code de l’environnement. 
 
V) les arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle publiée entre 1982 à 2005. 
 
( voir tableau ci-après ) 
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RECAPITULATIF DES ARRËTES  

PORTANT CONSTATATION DE L’ÉTAT DE CATASTROPHE NATURELLE 
POUR PARIS  PARUS AU 1er FEVRIER 2006  

 
 

 
 

 
Commune 

 
Évènements 

Date 
du début de 
l’évènement 

Date 
de fin de 

l’évènement  

Date  
de publication de 

l’arrêté 
 

Paris (arrondissements : 12, 13 
et 14) 

Inondations et 
coulées de boue 

 
05/06/1983 

 
06/06/1983 

 
03/08/1983 

 
Paris (arrondissements : 12, 13 

et 14) 

Inondations et 
coulées de boue 
Grêle/tempête 

 
05/06/1983 

 
06/06/1983 

 
10/09/1983 

Paris (arrondissements : 1, 2, 3, 
4, 5, 6, 7, 10, 11, 12, 13, 14,15, 

18, 19, 20) 

Inondations et 
coulées de boue 

 
27/07/1990 

 
27/07/1990 

 
07/12/1990 

 
Paris 

 

Inondations et 
coulées de boue 

 
31/05/1992 

 
01/06/1992 

 
20/10/1992 

 
Paris (arrondissements : 12, 13 
et 14) 

Inondations et 
coulées de boue 

 
25/05/1992 

 
25/05/1992 

 
24/12/1992 

 
Paris (arrondissements : 12, 13 
et 14) 

Inondations et 
coulées de boue 

 
29/04/1993 

 
30/04/1993 

 
28/09/1993 

 
Paris 

 

Inondations et 
coulées de boue 

 
18/07/1994 

 
19/07/1994 

 
06/12/1994 

 
Paris 

 

Inondations et 
coulées de boue 

 
30/05/1999 

 
30/05/1999 

 
21/07/1999 

 
Paris 

 

Inondations et 
coulées de boue 
mouvement de 

terrain 

 
25/12/1999 

 
29/12/1999 

 
29/12/1999 

 

 
Paris 

 

Inondations et 
coulées de boue 

 
06/07/2001 

 
07/07/2001 

 
06/08/2001 

 
Paris 

 

Inondations et 
coulées de boue 

 
31/05/2003 

 
31/05/2003 

 
03/10/2003 
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Lanquetin & Associés 

Terraterre Géomètre-Expert – Ordre des Géomètres-Experts n° 2017C200006
19 rue Jean Dussourd 92600 Asnières-sur-Seine

SELARL au capital de 30 625 Euros - R.C.S Nanterre 828 438 879 - SIRET : 828 438 879 00029

PLC Avocats

Cabinet d'Avocats

24, rue Godot de Mauroy

75009 PARIS

Asnières-Sur-Seine, le 13 février 2026

N/Ref.: 26-0113

Dossier suivi par : Mme Dominique PLACET

Vente : CREDIT LOGEMENT / RADEGONDE

Mon Cher Maître,

Conformément à l’Article 94 de la Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 en vigueur depuis le

1er juin 2020 venu modifier l’article L. 112-11 du Code de l’Urbanisme, vous avez sollicité un

certificat relatif au Plan d’Exposition au Bruit (PEB) concernant un immeuble situé :

PARIS

92, rue Saint Lazare

Cadastrée Section : AK n° 58, 2009m²

À ce jour cet immeuble n'est pas situé dans l’une des zones de bruit définie par un plan

d’exposition au bruit des aérodromes prévu par l’article L. 112-6 du code de l’urbanisme.

Je vous prie de croire, Mon Cher Maître, en l'expression de mes salutations distinguées.



DIRECTION DE L'URBANISME,
DU LOGEMENT ET DE L’ÉQUIPEMENT

---------
SOUS-DIRECTION de L'URBANISME,

et de la CONSTRUCTION
--------

BUREAU DE L'URBANISME
----------

PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES D'INONDATION DU DÉPARTEMENT DE PARIS

RÉVISÉ
DOCUMENT APPROUVÉ LE 19 AVRIL 2007

2. RÈGLEMENT

Pour ampliation certifiée conforme,
Paris le                         ,

Par délégation, 
Le chef du Bureau de l’urbanisme 

Jean Foisil

Vu pour être annexé à mon arrêté de ce jour,
Paris le  19 avril 2007,

Le préfet de la région Île de France
Préfet de Paris,

signé

Bertrand LANDRIEU
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I – PRÉSENTATION DU PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES D'INONDATION

Le présent règlement a pour objet la prévention des risques d’inondation dans Paris par
débordement de la Seine en cas de survenance d’une crue atteignant aux ponts de Paris les
cotes atteintes par la crue de janvier 1910. Il est établi en application des dispositions du code
de l’environnement (articles L.562-1 et suiv.). Son élaboration a été prescrite le 17 juin 1998
par  arrêté  du  préfet  de  région  Île-de-France.  Approuvé  le  15  juillet  2003,  le  PPRI  du
département de Paris a été mis en révision par arrêté préfectoral en date du 8 mars 2006 et du
18 août 2006 et approuvé par arrêté préfectoral en date du 19 avril 2007.

II – PORTÉE DU PPRI – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

A – CHAMP D’APPLICATION

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire du département de Paris.

Il  vaut servitude d’utilité publique et sera annexé aux documents d’urbanisme en vigueur sur le
département de Paris, à savoir le plan local d’urbanisme et les plans de sauvegarde et de mise en valeur
du Marais (3ème et 4ème arrondissement) et du 7ème arrondissement.

Les dispositions contenues dans ce règlement ne préjugent pas des règles plus restrictives, prises
par le plan local d’urbanisme ou par d’autres réglementations applicables sur le département de Paris.
De plus, la révision ou la modification d’un document d’urbanisme ne pourra pas permettre d’instaurer
des règles de construction plus permissives.

Toutefois, pour les travaux soumis par la loi ou les règlements en vigueur à l’avis conforme ou à
l’autorisation  de  l’architecte  des  bâtiments  de  France  ou  du  préfet,  au  titre  de  la  protection  des
monuments historiques ou de la protection des sites, l’autorité administrative chargée de la délivrance
de  cette  autorisation pourra  déroger  à  tout  ou partie  des  dispositions  du présent  règlement  si  ces
dispositions ont pour effet de porter une atteinte grave à un monument classé ou inscrit sur l’inventaire
supplémentaire des monuments historiques ou à un site classé. Dans ce cas, l’autorité administrative en
informe préalablement le directeur de l’urbanisme, du logement et de l’équipement de la préfecture de
Paris.

B – CONTENU

Le PPRI comprend des documents textuels et des documents graphiques, à savoir :

D’une part des documents techniques, à valeur informative :

• Un rapport de présentation expliquant les phénomènes et les méthodes employées pour la
définition du PPRI.

• La carte des inondations de la crue de 1910, dressée pour la Commission des Inondations
par M. Boreux, inspecteur général des ponts et chaussées et par M. Tur, ingénieur en chef
des ponts et chaussées. Cette carte délimite l’ensemble des secteurs qui, lors de la crue de
1910, ont été submergés par les flots, mais aussi certains secteurs dont les caves ont été
inondées.

• La carte des aléas, établie à l’échelle 1/15 000ème, qui correspond aux zones qui seraient
aujourd’hui potentiellement inondées en cas de survenance d’une crue similaire à celle de
1910, en terme de hauteur atteinte aux principaux ponts de Paris.

• La carte d’assemblage à l’échelle 1/15 000ème, qui reprend les informations contenues dans
les huit cartes de zonage, documents réglementaires décrits ci-après.
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• La cartographie des principaux enjeux.

D’autre part des documents réglementaires :

• Le présent règlement.
• Les huit cartes de zonage du PPRI, établies à l’échelle 1/5 000ème, et mentionnant les cotes

des plus hautes eaux connues (PHEC), exprimée en mètres dans le nivellement général de la
France dit « IGN 1969 » et regroupant les arrondissements concernés de Paris comme suit :
! 1er, 2ème, 3ème, 4ème et 11ème arrondissements
! 5ème, 6ème et 7ème arrondissements
! 8ème, 9ème et 10ème arrondissements
! 12ème arrondissement (hors Bois de Vincennes)
! 13ème arrondissement
! 15ème arrondissement
! 16ème arrondissement (hors Bois de Boulogne)
! 16ème arrondissement (Bois de Boulogne).

Les 14ème, 17ème, 18ème, 19ème et 20ème arrondissements et le bois de Vincennes (12ème arrondissement)
sont hors de la zone d’aléa et ne sont donc pas soumis à prescription par ce règlement.

Seuls les documents réglementaires sont opposables aux tiers. En particulier, pour l’appartenance
d’une unité foncière à l’une des zones définies par le présent règlement ou pour la connaissance des
PHEC, seules les indications portées sur les cartes de zonage établies à l’échelle du 1/5 000ème pour
l’arrondissement sont opposables aux tiers.

C – LE ZONAGE ET LES PRESCRIPTIONS

Le présent  règlement  prévoit  des  prescriptions  attachées  à  l’unité  foncière  et  des  prescriptions
particulières liées à l’exercice de missions de service public. 

Les prescriptions attachées à l’unité foncière sont définies dans le chapitre III du présent règlement
en fonction de l’appartenance de l’unité foncière à l’une des quatre zones dénommées « zone verte »,
« zone rouge », « zone bleu clair » et « zone bleu sombre ». Les zones sont définies par les documents
cartographiques dénommés « cartes de zonages » et établis au 1/5 000ème.

La zone verte comprend exclusivement les secteurs représentés en vert sur les cartes de zonage.

La zone rouge comprend, outre les secteurs représentés en rouge sur les cartes de zonage, les ponts
enjambant la Seine et l’Allée des Cygnes (15ème arrondissement), représentés pour des contraintes de
lisibilité des documents en blanc.

La zone bleu sombre comprend exclusivement les unités foncières représentées en bleu sombre sur
les cartes de zonage.

La zone bleu clair comprend (outre les parcelles et îlots représentés en bleu clair sur les cartes de
zonage) l’ensemble des voiries bordant les zones bleues (bleu clair et bleu sombre), verte et rouge, la
limite étant prise à l’axe de la voirie.

Les zones hachurées (bleu clair hachuré et bleu sombre hachuré) sont soumises aux prescriptions
correspondant aux zones bleu clair ou bleu sombre.

Les prescriptions attachées à l’exercice d’un service public sont définies au chapitre IV. 
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D – LES PLUS HAUTES EAUX CONNUES (PHEC)

Au sens du présent règlement, les plus hautes eaux connues ou PHEC correspondent aux cotes
portées en lettres marron sur les documents cartographiques. Ces cotes sont exprimées en mètres dans
le nivellement général de la France dit « IGN 69 ». 

À chaque cote est associé un périmètre bordé par un trait continu marron et, le cas échéant, par la
Seine.

Chaque cote de PHEC s’applique à l’ensemble de l’unité foncière et aux voiries appartenant à l’une
des zones soumises à prescription (zone verte, rouge ou bleue) et incluses dans le périmètre associé à
la cote. La cote de PHEC s’exprime dans le système de nivellement général de la France (IGN 69) qui
diffère  du  système  orthométrique  de  la  ville  de  Paris  (système  NVP) :  la  valeur  du  système
orthométrique de la ville de Paris est inférieur de l’ordre de 33 cm à celle exprimée dans le système
IGN 69.
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III – DISPOSITIONS GÉNÉRALES DU PPRI

" Sont exemptés des dispositions du présent chapitre, les équipements et infrastructures techniques
liés à l’exercice des missions de services publics relevant des dispositions des sous-chapitre 1 et 2 du
chapitre IV du présent règlement.

# Conformément à l'article 5, 3ème alinéa du décret n° 95-1089 relatif aux plans de prévention des
risques  naturels  majeurs,  les  travaux  de  prévention  imposés  à  des  biens  construits  ou  aménagés
conformément aux dispositions du code de l'urbanisme avant l'approbation du plan et mis à la charge
des propriétaires, exploitants ou utilisateurs ne peuvent porter que sur des aménagements limités dont
le coût est inférieur à 10 p. 100 de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d'approbation du plan.

A – ZONE VERTE

1 – Dispositions générales
# Toute construction nouvelle est interdite, à l’exception des constructions liées

1. aux installations, équipements, activités ou constructions existants, 
2. au fonctionnement des terrains de sports ou de loisir, 
3. aux parcs et jardins,
4. au camping du bois de Boulogne,
5. aux aires d'accueil et de stationnement temporaire de véhicules mobiles,
6. au logement des gardiens des installations ci-dessus.

$ Les planchers des logements neufs doivent se situer au-dessus des PHEC.

% Toute imperméabilisation supplémentaire des sols est interdite, à l'exception de celles rendues
nécessaires pour l'aménagement des accès  des véhicules d'incendie et de secours.  Ces accès ne
rentrent pas en compte dans la détermination des surfaces imperméabilisées pour l'application de
cette règle.

2 – Les installations liées à la Seine et à ses berges
# Les  installations  existantes  ou  futures  situées  en  zone  verte  et  destinées  limitativement  à

l’entretien du fleuve ou de ses berges ou à l’amélioration de la qualité de ses eaux peuvent bénéficier
des dispositions plus favorables prévues pour la zone rouge.
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B – ZONE ROUGE

" Sont considérées comme activités liées à la zone rouge
1. les activités portuaires et les équipements, postes de transit et installations de stockage et de

transformation associées,
2. l’exploitation de la voie d’eau, y compris les services de secours et de surveillance,
3. le transport de personnes ou de marchandises par eau, par fer ou par route,
4. les activités permettant l’animation touristique des berges et du fleuve.

# Sont admis, sous réserve d’être destinés à des activités liées à la zone rouge
1. la reconstruction de bâtiments dans la limite de la surface hors œuvre nette existante,
2. les constructions et les équipements techniques nécessaires aux activités présentes dans la

zone, y compris les kiosques liés à l'exploitation du transport fluvial de passagers,
3. en période à moindre risque de crue  1 :  les aménagements  temporaires,  démontables ou

mobiles.  En  dehors  de  cette  période,  des  aménagements  temporaires,  démontables  ou
mobiles  peuvent  être  admis  pour  des  activités  événementielles  au  vu  de  la  situation
hydrologique et météorologique des jours précédant l'événement et sous la condition que
ces aménagements soient démontés et transportés hors d'atteinte de la crue lorsque, au vu
des prévisions de montée des eaux, la crue est susceptible de les atteindre ou de les rendre
inaccessibles dans un délai de 24 heures. 

$ Sont admis sur le fleuve et dans le bassin de l’Arsenal :
les bateaux, péniches, pontons, établissements flottants, etc.

% Le  changement  de  destination  de  locaux  situés  en  dessous  de  la  cote  des  PHEC ne  peut
s’effectuer qu’au profit d’équipements ou d’activités liés à la zone rouge.

& Le  changement  de destination de  locaux  existants  à  la  date d'entrée  en vigueur  du présent
règlement et situés au-dessus de la cote des PHEC peut s’effectuer au profit d'équipement, d'activités
ou  de  gestion  liés  à  la  zone  rouge  ainsi  qu'au  profit  d’activités  artisanales,  commerciales  ou
industrielles.

' Les stockages existants de produits polluants ou dangereux et l’activité d’installations classées
pour la protection de l’environnement qui ne sont pas en rapport avec les activités liées à la zone rouge
doivent  être  supprimés  ou  rendus  inoffensifs  pour  l’environnement  par  des  mesures  appropriées.
Lorsque le stockage de produits polluants ou dangereux ou l’activité d’installations classées sont en
rapport avec les activités liées à la zone rouge, toutes dispositions visant à éviter une pollution des
eaux du fleuve en crue par ces produits ou activités devront être prises. Ces mesures et dispositions
doivent être prises dans un délai maximum de cinq ans à compter de la date d'entrée en vigueur du
présent plan.

( Le stockage en dessous de la cote des PHEC de biens coûteux ou sensibles qui ne sont pas en
rapport  avec  le fonctionnement  d’activités  liées  à  la  zone rouge ou présents  à  la date d'entrée  en
vigueur du présent règlement est interdit.

) Pour le stockage de biens coûteux ou sensibles en rapport avec le fonctionnement lié à la zone
rouge ou présents à la date d'entrée en vigueur du présent règlement, des dispositions visant à protéger
ces biens doivent être prises dans un délai de cinq ans.

1 Pour la définition de la période à moindre risque, se référer au chapitre V.
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* Lors de travaux d’aménagement ou de rénovation, ou préalablement à toute augmentation de la
puissance distribuée, les compteurs d’électricité et de gaz doivent être installés au-dessus des PHEC.
En cas d’impossibilité technique ou de difficulté d’insertion dans le paysage urbain, ils peuvent être
installés dans une enveloppe étanche à une cote comprise entre la cote des PHEC minorée de un mètre
cinquante centimètres et la cote des PHEC.

+ Des dispositifs visant à empêcher la remontée de la crue par les réseaux doivent être installés
dans un délai de cinq ans.

#" Les équipements ou construction neufs ne doivent pas avoir pour effet de réduire les capacités
d’écoulement du fleuve en crue. Lorsqu’un programme doit être réalisé en plusieurs tranches dans un
intervalle  de  temps  de  moins  de  cinq  ans,  la  totalité  de  l’opération  est  prise  en  compte  pour  la
détermination de l’impact sur la capacité d’écoulement du fleuve en crue. La détermination de l’impact
de l’écoulement s’effectue pour une construction, un équipement, un ensemble de constructions ou
d’équipements par secteur hydraulique homogène. Les secteurs hydrauliques sont :

1. de la limite de Paris à l’amont du fleuve à l’axe du pont d’Austerlitz
2. de l’axe du pont d’Austerlitz à l’axe de la passerelle des Arts
3. de l’axe de la passerelle des Arts à l’axe du pont de Bir-Hakeim
4. de l’axe du pont de Bir-Hakeim à la limite communale aval de Paris
5. la section du fleuve attenante au bois de Boulogne.

## Les  aménagements  permanents  doivent  être  construits  avec  des  matériaux  et  suivant  des
techniques permettant de supporter le passage de la crue et la décrue sans dommage structurel et sans
créer  de  dommages  directs  ou  indirects  à  l’environnement.  Ces  aménagements  veilleront  aussi  à
garantir la sécurité des superstructures et biens meubles maintenus en place pendant la crue.

#$ L’occupation du fleuve et  du bassin de l’Arsenal  ne doit  pas  avoir  pour effet  d’aggraver
directement  ou  indirectement  les  risques  pendant  la  crue.  L’ancrage  et  l’amarrage  des  bâtiments,
établissements et matériels flottants doivent être adaptés aux contraintes de crues jusqu’aux plus hautes
eaux connues.
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C – ZONE BLEUE

0 – Remarque liminaire
# Sont exemptées des dispositions du présent chapitre les unités foncières bâties ou non bâties

dont l'altitude est supérieure ou égale à la cote des PHEC et dont l’accès reste possible par une voirie
publique ou privée non inondée. Par convention, le site des Halles est inclus dans la zone bleu clair, est
rattaché à la PHEC 33,50 m IGN 69 et ne peut bénéficier de l'exemption prévue à cet alinéa.

$ Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux unités foncières représentées en bleu
(clair  ou  sombre)  sur  les  cartes  de  zonage.  Les  hachures  n’indiquent  qu’une  présomption  de
positionnement de l'altitude de la parcelle au-dessus des PHEC et ne correspondent pas à un sous-
zonage particulier.

% L'altitude d'une unité foncière est déterminée par levé de géomètre en considérant la cote du
point  le  plus  bas  de  l'unité  foncière,  exprimée  dans  le  référentiel  IGN  69  et  arrondie  aux  
5 centimètres supérieurs. Par convention, lorsque cette altitude ne peut être déterminée, notamment en
raison des constructions existantes, l'altitude considérée est celle du plancher du rez-de-chaussée des
constructions. 

& Les dispositions prévues aux articles 1 à 7 du présent chapitre sont complémentaires.

1 – Dispositions générales
# Dans un délai  de cinq ans à  compter  de l'entrée en vigueur  du présent  plan,  puis à chaque

modification de l'exposition aux risques d'inondation (modification du bâti, modification substantielle
des  biens  stockés  ou  des  conditions  de  stockages),  les  propriétaires  ou  responsables  de  produits
polluants ou dangereux ou de biens sensibles ou coûteux stockés de manière permanente en dessous de
la cote  des  PHEC doivent  déclarer  à  leurs  assureurs  l'existence  de  ces  stockages,  les  mesures  de
prévention prises sur le bâti pour protéger ces stockages et les mesures qu'ils s'engagent à prendre à
l'annonce par le préfet de police de l'existence d'une situation de risque.

$ Les  machineries  ou  les  équipements  vitaux  dans  les  bâtiments  tels  que  les  arrivées  et  les
compteurs  d’eau,  les  centraux  téléphoniques,  les  ascenseurs,  les  installations  de  climatisations…
installés après la date d'entrée en vigueur du présent plan doivent être protégés par un cuvelage, un
local technique étanche ou tout autre dispositif de protection. Des dispositions visant à protéger les
installations existantes doivent être prises lors d’opérations de gros entretien ou de restauration de ces
installations. 

% Les compteurs d’électricité et de gaz doivent, sauf impossibilité technique majeure, être installés
au-dessus de la cote des PHEC préalablement à toute augmentation de la puissance distribuée.

& La division de logements existants ayant une partie ou la totalité de leur plancher en dessous de
la cote des PHEC est autorisée si chaque logement issu de la division respecte la condition qu’au
moins 50% de la SHON du logement est située au-dessus de la cote des PHEC. 

' Les  établissements  existants  relevant  de  la  législation  sur  les  installations  classées  pour  la
protection  de  l’environnement  doivent  être  organisés  de  manière  à  éviter  toute  atteinte  à
l’environnement  liée  à  la  submersion  des  installations.  Tout  dispositif  approprié  (cuvelage,
installations permanentes de pompages, surélévation des produits polluants…) peut être mis en œuvre.
L’évaluation des risques et les dispositions prises à cet effet doivent être détaillées dans un registre qui
sera tenu sur le site à la disposition du service technique d’inspection des installations classées de la
préfecture  de  police  et  de  la  brigade  des  sapeurs-pompiers  de  Paris.  Les  gestionnaires  de  ces
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établissements disposent d’un an à compter de la date d'entrée en vigueur du présent plan pour évaluer
les  risques et  établir  le registre  précité.  Ils  disposent  d’un délai  de cinq ans à  compter de la  date
d'entrée en vigueur du présent plan pour mettre en œuvre les dispositifs appropriés à la prévention des
atteintes à l’environnement.

( La construction ou la reconstruction de SHON sur une unité foncière est limitée à la SHON
existante  à  la  date  d’opposabilité  du  PPRI  toutes  destinations  confondues  augmentée  de  20%,  à
l’exception des secteurs stratégiques pour le développement économique et social de Paris ou d’intérêt
national, et des équipements publics, semi-publics ou privés à caractère social, éducatif, culturel ou
sportif, qui font l’objet de mesures renforçant les dispositions générales prévues aux articles III-C-2 et
III-C-3, ainsi que des unités foncières en dent creuse définies au chapitre V du règlement relatif à la
terminologie. La SHON des équipements relevant du chapitre III-C-3 n’est pas prise en compte pour
l’application du présent alinéa.

2 - Dispositions spécifiques aux secteurs stratégiques pour le développement économique ou
social de Paris ou d'intérêt national

La construction ou la reconstruction de SHON sur une unité foncière est autorisée pour les secteurs
stratégiques pour le développement économique et social de Paris ou d'intérêt national identifiés sur les
cartes de zonage par un périmètre continu violet, sous les conditions suivantes :

# Les réseaux de distribution d'électricité, de gaz, de chauffage central, d'eau (eau potable et eau
chaude sanitaire) et de téléphone doivent être organisés de manière à permettre d'isoler les circuits
alimentant les niveaux inondés et à maintenir la distribution de ces fluides pour les logements et pour
les équipements de sécurité des immeubles.

$ Les dispositions constructives garantissent la protection des biens et des personnes contre les
dégâts des eaux issues d'une crue de type 1910 (par débordement direct ou indirect de la Seine, par
remontée de la nappe d'accompagnement ou par refoulement des égouts du fait de la crue).

% Des cheminements intérieurs au secteur sont organisés au-dessus des plus hautes eaux connues,
soit de manière permanente (construction sur dalle, surélévation de voiries, cheminements intérieurs
aux constructions, etc.) soit au moyen de passerelles stockées en quantité suffisante et convenablement
entretenues au sein du secteur.

& Les  conditions d'accès des logements  pendant la crue aux zones non inondées doivent  faire
l'objet  d'un plan d'accès porté à la connaissance des habitants par un affichage permanent dans les
espaces collectifs des immeubles. Lorsque des moyens sont nécessaires pour organiser cet accès, ils
doivent être disponibles en permanence à l'intérieur du périmètre du secteur.

3  -  Dispositions  spécifiques  aux  équipements  publics,  semi-publics  ou  privés  à  caractère
social, éducatif, culturel ou sportif 

En dehors des secteurs stratégiques pour le développement économique et social de Paris prévu au
chapitre 2 ci-avant, la construction ou la reconstruction de SHON sur une unité foncière est autorisée
pour les équipements publics, semi-publics ou privés à caractère social, éducatif, culturel ou sportif,
sous les conditions suivantes :

# Les réseaux de distribution d'électricité, de gaz, de chauffage central, d'eau (eau potable et eau
chaude sanitaire) et de téléphone doivent être organisés de manière à permettre d'isoler les circuits
alimentant les niveaux inondés et à maintenir la distribution de ces fluides pour les logements et pour
les équipements de sécurité des immeubles.

$ Les dispositions constructives garantissent la protection des biens et des personnes contre les
dégâts des eaux issues d'une crue de type 1910 (par débordement direct ou indirect de la Seine, par
remontée de la nappe d'accompagnement ou par refoulement des égouts du fait de la crue).
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% Les niveaux d’exploitation de ces équipements, doivent être installés au-dessus des PHEC, sauf
pour les établissements culturels existants au 17 octobre 2003, date d’opposabilité du PPRI approuvé
le 15 juillet 2003  et pour les établissements sportifs. Pour ces deux types d’établissements précités, il
peut être toléré la construction de 20% de SHON supplémentaire sous les PHEC calculée sur la base
de la SHON existante sur l’unité foncière à la date d’approbation du PPRI révisé. L’autorisation de
création de SHON sous les PHEC est notamment assujettie à la mise à jour d’un plan particulier de
protection contre les inondations de l’établissement. Ce plan devra prévoir une totale autonomie de
l’établissement  pour  les  aménagements  envisagés  dans  la  gestion  des  conséquences  d’une  crue
exceptionnelle de la Seine.

& Ne sont admis au sein de ces équipements que les logements de fonction du personnel logé par
nécessité de service.

' Les  conditions d'accès des logements  pendant la crue aux zones non inondées doivent  faire
l'objet  d'un plan d'accès porté à la connaissance des habitants par un affichage permanent dans les
logements. Lorsque des moyens sont nécessaires pour organiser cet accès, ils doivent être disponibles
en permanence à l'intérieur du périmètre du secteur.

4 – Dispositions spécifiques aux constructions neuves en zone bleue
# Les niveaux situés en dessous de la cote des PHEC excluent tout logement.
$ Les  techniques  de  construction  et  les  matériaux  employés  doivent  garantir  une  pérennité

structurelle des bâtiments malgré une immersion prolongée de plusieurs jours ; à titre informatif, la
crue de 1910 a duré 40 jours.

% Les bâtiments doivent, chaque fois que possible, prévoir un accès donnant sur une voirie qui
permette de rejoindre les zones non inondées par des voiries submergées par moins d’un mètre d’eau.

5 – Dispositions spécifiques en zone bleu sombre
# Ne  peuvent  plus  être  autorisés  parmi  les  établissements  relevant  de  la  législation  sur  les

installations classées pour la protection de l’environnement que
1. les extensions d’établissements existants à la date d’approbation du présent plan,
2. les établissements non soumis à autorisation,
3. les établissements soumis à autorisation et relevant des rubriques de la nomenclature

visées à l’article V du présent règlement.
Ces établissements doivent prendre toutes les dispositions utiles pour supporter  une submersion

prolongée et pour garantir l’absence de dommages portés à l’environnement pendant cette submersion.
Ces dispositions doivent être détaillées avec précision dans le dossier de demande d’autorisation ou de
déclaration établi au titre de la législation sur les ICPE.

$ Le changement de destination de locaux ayant leur plancher en dessous de la cote des PHEC ne
peut s’effectuer au profit de logements.

6 – Dispositions spécifiques en zone bleu clair
# Les établissements relevant de la législation sur les installations classées pour la protection de

l’environnement sont autorisés sous réserve de prendre toutes les dispositions utiles pour supporter une
submersion prolongée et de garantir l’absence de dommages portés à l’environnement pendant cette
submersion.  Ces  dispositions  doivent  être  détaillées  avec  précision  dans  le  dossier  de  demande
d’autorisation ou de déclaration.

11



$ Le changement de destination de locaux ayant leur plancher en dessous de la cote des PHEC
peut s’effectuer au profit de logements à la condition qu’au moins 50% de la SHON de chacun des
logements créés soit située au-dessus de la cote des PHEC. Il en est de même en cas de réhabilitation
lourde ou légère d'un immeuble, pour les logements créés en dessous de la cote des PHEC.

7 – Les installations liées à la Seine et à ses berges
# Les installations existantes ou futures destinées à des activités liées à la zone rouge peuvent

bénéficier des dispositions plus favorables prévues pour la zone rouge.
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IV –DISPOSITIONS PARTICULIÈRES LIEES À L’EXERCICE D’UNE MISSION DE SERVICE PUBLIC

0 - MESURES D'ORDRE GÉNÉRAL

! Dans un délai de cinq ans, à compter du 15 avril 2006, date de la publication de l’annexe de
l’arrêté  du 16 mars  2006 conjoint  du ministre  chargé  de la  prévention des  risques  majeurs  et  du
ministre chargé de la sécurité civile qui a défini précisément le modèle de repère à apposer, le niveau
des PHEC doit être matérialisé dans la zone bleue par la ville de Paris, au moyen de repères visibles et
identifiables. Ces marques doivent être implantées conformément aux dispositions fixées par l’article 2
du décret n°2005-233 du 14 mars 2005 ou les textes qui s’y substituent. Les PHEC prises en compte
sont celles répertoriées par la commission des inondations et par l’atlas des zones inondées par les plus
hautes eaux connues en région Île-de-France (édition décembre 1998).

! Nonobstant les pouvoirs et l’action du maire de Paris, le préfet de police est chargé d’informer le
public  par  tout  moyen  approprié  (voix de  presse,  radio,  télévision,  etc.)  d’une  situation de  risque
lorsqu’elle se présentera. Cette situation est déterminée par le préfet de police à l'aide des informations
transmises par le centre d’annonce et de prévision des crues de Paris (DIREN).

1 – LES RÉSEAUX DE TRANSPORTS EN COMMUN

Compte tenu de l’impact important des réseaux de transports en commun sur l’activité de Paris et
de  la  grande  vulnérabilité  des  réseaux  souterrains  de  transports  en  commun,  les  sociétés
concessionnaires des réseaux de transports en commun doivent analyser leur vulnérabilité et intégrer
dans  leurs  projets  toutes  dispositions  constructives  adaptées  visant  à  permettre  le  fonctionnement
normal des lignes, ou, a minima, à supporter sans dommages structurels une immersion prolongée de
plusieurs jours et un redémarrage de l’activité le plus rapidement possible après le départ des eaux.

Dans un délai de cinq ans à compter de l'entrée en vigueur du présent plan, chaque gestionnaire
d’un réseau de transports en commun doit donc élaborer et mettre en œuvre un plan de protection
contre les inondations. Ce plan devra être soumis pour avis conforme au préfet de police. Un rapport
d’avancement du plan et de sa mise en œuvre sera communiqué annuellement au préfet de la région
d’Île-de-France, préfet de Paris, et au préfet de police.

Ce plan doit exposer :

- les mesures préventives destinées à diminuer la vulnérabilité de l’existant,

- les mesures préventives destinées à diminuer la vulnérabilité des équipements et installations
futurs,

- les mesures prises pendant la crue pour prévenir les dégâts causés par les eaux, en identifiant
précisément les ressources internes et les ressources externes mobilisées,

- les mesures prises pendant la crue pour assurer un service minimal de transport en commun,

- les procédures d’auscultation et de remise en état du réseau après la crue.

L’ensemble des mesures à prendre pendant la crue se réalisera dans un contexte général de forte
perturbation  de  l’économie  de  la  région  d’Île-de-France.  Les  gestionnaires  doivent  favoriser  au
maximum les mesures de prévention passives et celles qui mobilisent le moins possible les ressources
extérieures au gestionnaire.

Pour les réseaux souterrains, en raison du nombre important d’interconnexions entre les réseaux,
les gestionnaires s’attacheront à prendre toutes mesures utiles pour éviter les entrées d’eau ou pour
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contenir celles-ci, y compris en cas de pénétration accidentelle (rupture d’une protection, d’une voûte,
panne des moyens de pompage…). 

2 – LES RÉSEAUX DE DISTRIBUTION DE FLUIDES

Les  sociétés  concessionnaires  des  réseaux  de  distribution  de  fluides  (eau,  énergie,
télécommunications…)  doivent  analyser  leur  vulnérabilité  et  intégrer  dans  leurs  projets  toutes
dispositions constructives adaptées visant à permettre leur fonctionnement normal ou, a minima, à
supporter sans dommages structurels une immersion prolongée de plusieurs jours tout en assurant un
redémarrage le plus rapide possible de leur service dès le départ des eaux.

Dans un délai de cinq ans à compter de l'entrée en vigueur du présent plan, chaque concessionnaire
doit donc élaborer et mettre en œuvre un plan de protection contre les inondations. Ce plan doit être
soumis pour avis conforme au préfet de police. Un rapport d’avancement du plan et de sa mise en
œuvre sera communiqué annuellement au préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, et au
préfet de police.

Ce plan doit exposer :

- les mesures préventives destinées à diminuer la vulnérabilité de l’existant,

- les mesures préventives destinées à diminuer la vulnérabilité des équipements et installations
futurs,

- les mesures prises pendant la crue pour prévenir les dégâts causés par les eaux, en identifiant
précisément les ressources internes et les ressources externes mobilisées,

- les mesures prises pendant la crue pour assurer un service minimal et pour assurer la continuité
des services prioritaires définis par le préfet de police,

- les procédures d’auscultation et de remise en état du réseau après la crue.

L’ensemble des mesures à prendre pendant la crue se réalisera dans un contexte général de forte
perturbation  de l’économie de la  région  d’Île-de-France,  les concessionnaires  doivent  favoriser  au
maximum les mesures de prévention passives et celles qui mobilisent le moins possible les ressources
extérieures au gestionnaire.

Les  concessionnaires  dont  les  réseaux  sont  en  communication  avec  les  réseaux  souterrains  de
transports en commun doivent en outre garantir la compatibilité de leur plan de protection avec le plan
de protection des transports en commun.

3 – LES ÉTABLISSEMENTS DE SOINS AUX PERSONNES

Les responsables des établissements de soins aux personnes situés en zone inondable doivent faire
une analyse détaillée de la vulnérabilité de leur établissement face à l’inondation, et, à l’issue de cette
analyse,  prendre toutes dispositions constructives visant à réduire cette vulnérabilité et à permettre,
tant  que  l’établissement  reste  accessible  par  les  moyens  usuels  de  locomotion,  le  fonctionnement
continu du service.

Pour les établissements rendus inaccessibles par la crue, les responsables doivent prendre toutes
dispositions pour permettre un maintien sur place des pensionnaires tout en garantissant leur sécurité et
la continuité de leurs soins. En cas d’impossibilité de maintien des pensionnaires, le responsable de
l’établissement doit alors, en accord avec les autorités de police et les autorités sanitaires, établir un
plan d’évacuation et de relogement des pensionnaires dans des structures d’hébergement situées hors
d’eau et permettant de garantir leur sécurité et la continuité de leurs soins.
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Ces dispositions doivent être réalisées dans un délai de cinq ans à compter de l'entrée en vigueur du
présent plan et doivent faire l’objet d’un compte rendu remis au préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris, et au préfet de police. Ce compte rendu doit être validé par le préfet de police. Un
rapport d’avancement sera communiqué annuellement au préfet de la région d’Île-de-France, préfet de
Paris, et au préfet de police.

4 – LES ÉTABLISSEMENTS CULTURELS ET LES ADMINISTRATIONS

Compte tenu de l’importance du patrimoine culturel et historique menacé par les eaux en cas de
crue,  les  responsables  des établissements culturels et  des  administrations situés en zone inondable
doivent faire une analyse détaillée de la vulnérabilité de leur établissement face à l’inondation, et, à
l’issue de cette analyse, prendre toutes dispositions constructives visant à réduire cette vulnérabilité et
à sauvegarder le patrimoine menacé. 

Dans un délai de cinq ans à compter de l'entrée en vigueur du présent plan, chaque responsable
d’établissement  culturel  ou  d’administration  doit  donc  élaborer  et  mettre  en  œuvre  un  plan  de
protection contre les inondations. Ce plan doit être soumis pour avis conforme au préfet de police. Un
rapport d’avancement du plan et de sa mise en œuvre sera communiqué annuellement au préfet de la
région d’Île-de-France, préfet de Paris, et au préfet de police.

Ce plan doit notamment :

- identifier les enjeux menacés (œuvres d’art, archives, salles opérationnelles…),

- identifier  les  ressources  internes  et  externes  devant  être  mobilisées  pour la  sauvegarde  des
enjeux menacés.

5 – SERVICES CONCERNÉS

5.1 – Les réseaux de transports en commun
Sont assujettis aux dispositions du présent chapitre, sous-chapitre 1, les exploitants suivants pour

l’ensemble de leur réseau :

• la Régie Autonome des Transports Parisiens
• la Société Nationale des Chemins de Fer
• l’établissement public Réseau Ferré de France.

Est assujettie aux dispositions du présent chapitre, sous-chapitre 1, la ville de Paris pour l’ensemble
des installations de signalisation routière et d’éclairage public.

5.2 – Les réseaux de distribution des fluides
Sont assujettis aux dispositions du présent chapitre, sous-chapitre 2, les exploitants suivants pour

l’ensemble de leur réseau :

Distribution de l’eau et assainissement

• Compagnie des Eaux de Paris
• Eau et Force
• Eaux de Paris 
• Service Municipal de l'Assainissement de Paris
• Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne

Distributeurs énergétiques

• Électricité de France
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• Gaz de France

Téléphonie 

• France Télécom

Autres

• Climespace
• Groupement thermique des Halles
• Compagnie parisienne de chauffage urbain

5.3 – Les établissements de soins aux personnes
Est particulièrement assujettie aux dispositions du présent chapitre, sous-chapitre 3, l’Assistance

Publique/Hôpitaux de Paris pour l’hôpital européen Georges Pompidou, l’Hôtel-Dieu, l’hôpital de la
Pitié-Salpétrière, le Centre National Ophtalmologique des Quinze-Vingts.

Sont  également  assujettis  aux  mêmes  dispositions  l’ensemble  des  établissements  de  soins  aux
personnes,  d’aide  ou d’hébergement  aux personnes  en difficultés,  ou d’hébergement  de personnes
âgées implantés en zone bleue, verte ou rouge.

5.4 – Les établissements culturels et les administrations
Sont notamment assujettis aux dispositions du présent chapitre, sous-chapitre 4, les bibliothèques et

musées suivants :

- Bibliothèque François Mitterrand
- Bibliothèque de l’Institut
- Bibliothèque Mazarine

- Galerie Nationale du Jeu de Paume
- Grand Palais
- Musée d’Arts et d’Essai du Palais de Tokyo
- Musée des Arts Forains
- Musée d’Art Moderne de la Ville de Paris
- Musée de l’Assistance Publique
- Musée Carnavalet
- Musée du Grand Orient de France
- Musée Lauzun de la Ville de Paris
- Musée du Louvre
- Musée de la Monnaie
- Musée National des Techniques
- Musée de Notre-Dame de Paris
- Musée de l’Orangerie
- Musée d’Orsay
- Musée du Quai Branly
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- Muséum National d’Histoire Naturelle
- Petit Palais.

Sont  également  assujettis  aux  mêmes  dispositions  les  administrations  publiques  à  compétence
nationale, régionale, départementale ou municipale pour leurs services implantés en zone bleue, rouge
ou verte.

V – TERMINOLOGIE

! Sont  définis  comme  produits  polluants,  au  sens  du  présent  règlement,  toute  substance
susceptible de porter une atteinte à l’environnement, et notamment à la qualité des eaux du fleuve, à sa
faune, à sa flore, ou à sa nappe d’accompagnement, ou de présenter un risque sanitaire.

! Sont définis comme produits dangereux, au sens du présent règlement, toute substance entrant
dans le champ d’application des arrêtés ministériels du 21 février 1990 et du 27 juin 2000 modifiant
l’arrêté  du  20  avril  1994 relatif  à  la  déclaration,  la  classification,  l’emballage  et  l’étiquetage  des
substances et transposant la directive 98/98/CE de la Commission Européenne du 1er décembre 1998.

! Sont définis comme biens coûteux, au sens du présent règlement, tout bien mobilier susceptible
d’être  endommagé  durablement  en  cas  d’immersion,  et  dont  la  valeur  de  remplacement  ou  de
réparation, vétusté déduite, est supérieure à dix fois le montant de la franchise définie ci-après.

! Sont définis comme biens ou équipements sensibles, au sens du présent règlement, tout bien ou
équipement (organes de sécurité – sécurité incendie, groupe électrogène, air, etc. –, ordinateurs, bases
de  données,  etc.)  susceptible  d’être  endommagé  durablement  en  cas  d’immersion,  et  dont  les
dommages indirects engendrés  par sa détérioration ou par  son indisponibilité  pendant  la  crue sont
supérieurs à vingt fois le montant de la franchise définie ci-après.

! Pour les biens à usage professionnel, le montant de la franchise retenu pour la définition des
biens coûteux ou sensibles est le montant minimum défini  au troisième alinéa du paragraphe d de
l’annexe 1 de l’article A.125-1 du code des assurances. Au 1er janvier 2002, ce montant est de 1 140 €
par arrêté du 3 septembre 2001 du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie publié au
journal officiel le 11 septembre 2001.

! Pour les biens à usage non professionnel, le montant de la franchise retenu pour la définition
des  biens  coûteux  ou  sensibles  est  le  montant  de  la  franchise  fixe  défini  au  deuxième  alinéa  du
paragraphe d de  l’annexe 1 de  l’article  A.125-1 du code des  assurances.  Au 1er janvier  2002,  ce
montant est de 380 € par arrêté du 3 septembre 2001 du ministère de l’économie, des finances et de
l’industrie publié au journal officiel le 11 septembre 2001.

! Sont définis comme réseaux de  fluides, au sens du présent règlement, les réseaux assurant la
distribution des fluides suivants :

• air (pneumatique, air comprimé, etc.)
• eau et fluides calorifères : eau chaude (chauffage urbain, etc.), eau froide (alimentation en

eau potable, climatisation, etc.) et eaux usées
• électricité :

• très basse tension (informatique, téléphonie, transmission de données, etc.), 
• basse tension (courant domestique à 230 V ou 380V, etc.), 
• moyenne et haute tension

• fibres optiques (télévision par câble, fibres optiques pour transmissions de données…)
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• gaz.

18

18



! On entend par unité foncière, un îlot de propriété d’un seul tenant, composé d’une parcelle ou
d’un ensemble de parcelles appartenant à un même propriétaire ou à la même indivision.

! On entend par unité foncière  présentant  une  dent creuse,  au sens du présent  règlement,  un
ensemble d'une ou de plusieurs parcelles cadastrales, bâti ou non bâti, répondant aux caractéristiques
suivantes :

- l'unité foncière est riveraine d'une voie publique ou privée ;

- la hauteur de construction sur rue, existante sur l'unité foncière considérée, doit être inférieure
d'au moins trois mètres, à la hauteur de la construction existante, sur les parcelles riveraines à la
même voie, mitoyennes de part ou d'autre de l'unité foncière considérée ;

- en cas de démolition antérieure à une demande d'autorisation de construire, la hauteur prise en
considération pour mesurer la rupture d'altitude sera justifiée soit par le dossier de permis de
démolir ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation, soit par le dossier de permis de construire
correspondant aux bâtiments démolis lorsque ceux-ci ont fait l'objet d'un permis de construire
et d'un certificat de conformité. À défaut, en l'absence de ces éléments, la hauteur sera égale au
nombre  d'étages  justifiés  par  les  baux  ou  actes  notariés  correspondant  aux  constructions
démolies, multiplié par la valeur conventionnelle de trois mètres.

! Niveau d’exploitation : niveau des planchers utilisés pour la pratique des activités correspondant
à la nature de l’équipement à l’exclusion des machineries, équipements vitaux ou locaux de stockage
qui peuvent se situer en dessous du niveau des PHEC à condition d’être protégés contre la crue par un
cuvelage, l’aménagement d’un local étanche, ou tout autre dispositif de protection.

! La  date d'entrée en vigueur du présent plan est la date d'achèvement la plus tardive des
publicités prévues par l'article L.562-4 du code de l'environnement et par le décret pour le présent plan.
Ces publicités sont :

- la publication de l'arrêté d'approbation au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Paris et de la préfecture de Police de Paris,

- la publication de ce même arrêté dans un journal local,

- l'affichage de ce même arrêté à l'Hôtel de Ville et dans les mairies d'arrondissement pendant
une durée minimale d'un mois.

! La SHON est la surface hors œuvre nette et la SHOB est la surface hors œuvre brute telles
que définis par le code de l'urbanisme (article R. 112-2).
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! En l’absence de précision contraire, l’état existant est défini comme étant la situation à la date
d'entrée en vigueur du présent plan.

Sont également prises en compte au titre de l’état existant :
- la SHON existante pouvant être justifiée par la production de certificat de conformité, d'actes

notariés, de baux ou de tout autre document établi par géomètre expert ;
- les opérations ayant  donné lieu à un arrêté d'autorisation ou de non opposition en cours de

validité  au  sens  du  Code  de  l'Urbanisme  bénéficient  des  mêmes  dispositions  que  celles
applicables à la SHON existante à concurrence de la SHON faisant l'objet de cet arrêté en cours
de validité ;

- la  SHON  des  opérations  faisant  l'objet  de  modification  sans  influence  sur  la  conception
générale du projet  initial peut être assimilée à la SHON existante à condition qu'elles aient
donné lieu à un arrêté d'autorisation ou de non opposition en cours de validité au sens du Code
de l'Urbanisme ;

- la  SHON démolie  en vue d'une  reconstruction peut être  assimilée à  de la  SHON existante
lorsque l'acte valant autorisation de démolir a été délivré antérieurement à la date d'entrée en
vigueur du présent règlement.  Les  demandes d'autorisations administratives nécessaires à la
reconstruction devront être déposées au plus tard deux ans après la date d'entrée en vigueur du
présent règlement.

! La période à moindre risque de crues est la période pendant laquelle les risques de survenance
d’une crue centennale sont par nature extrêmement faibles. Par convention, cette période s’étend du 
1er mai au 31 octobre. En cas de risques hydrologiques particuliers, le préfet de police, sur proposition
du centre d’annonce des crues, pourra sur simple décision raccourcir ponctuellement cette période.

! Sont  susceptibles  d’être  autorisés,  au  titre  du  chapitre  III.C.2b)  relatif  aux  dispositions
applicables aux aménagements futurs en zone bleu sombre, les établissements relevants des rubriques
suivantes de la nomenclature sur les installations classées pour la protection de l’environnement :

, 2120 : établissements d’élevage, de vente, de transit, de garde, de fourrière, etc., de chiens
, 2220 : préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine végétale
, 2221 : préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine animale
, 2910 : combustion
, 2915 : procédés de chauffage 
, 2920 : installations de réfrigération ou de compression
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Adresse recherchée :

92 Rue Saint-Lazare,

75009 Paris (parcelle :

000-AK-0058)

Ce rapport de risques est délivré à titre informatif.
Il a pour but de vous montrer une vision simplifiée des risques naturels et
technologiques situés près de chez vous.

Vous pouvez consulter nos conditions d'utilisation sur :
georisques.gouv.fr/cgu

Géorisques est réalisé en partenariat entre le Ministère de la Transition écologique
et de la Cohésion des territoires et le BRGM.
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75009 Paris

6 Risques naturels identifiés :

INONDATION
à mon adresse : sur ma commune :

REMONTÉE DE NAPPE
à mon adresse : sur ma commune :

SÉISME
à mon adresse : sur ma commune :

MOUVEMENTS DE TERRAIN
à mon adresse : sur ma commune :

RETRAIT GONFLEMENT DES

ARGILES

à mon adresse : sur ma commune :

RADON
à mon adresse : sur ma commune :

3 Risques technologiques identifiés :

INSTALLATIONS INDUSTRIELLES

CLASSÉES (ICPE)

à mon adresse : sur ma commune :

CANALISATIONS DE TRANSPORT

DE MATIÈRES DANGEREUSES

à mon adresse : sur ma commune :

POLLUTION DES SOLS
à mon adresse : sur ma commune :
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75009 Paris

Risque d'inondation près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors de
l'eau.

Informations détaillées :

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) de type Inondation nommé PPRi de Paris - Révision a été
approuvé et affecte votre bien.
Date de prescription : 08/03/2006
Date d'approbation : 19/04/2007
Le PPR couvre les aléas suivant :

PPRN  : PPRi de Paris - Révision

Inondation
  Par une crue à débordement lent de cours d'eau
Le plan de prévention des risques est un document réalisé par l'État qui interdit de construire dans les zones les plus
exposées et encadre les constructions dans les autres zones exposées.
Pour avoir tous les détails sur votre PPR, vous pouvez consulter le site de votre préfecture.

Un territoire à risque important d'inondation (TRI) est une zone où les enjeux potentiellement exposés aux
inondations sont les plus importants. L'identifiant de votre TRI est : FRH_TRI_METROPOLEFRANCILIENNE
Votre bien est situé en zone d''intensité : aléa de moyenne probabilité

TRI  : Métropole francilienne

L'atlas des zones inondables (AZI) vise à faciliter la connaissance des risques d'inondations par les collectivités
territoriales, les services de l'État et le public.

AZI  : La Seine



92 Rue Saint-Lazare,

75009 Paris

Risque d'inondation près de chez moi

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque pour
les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM75

Inondation

16 inondations classées en catastrophe naturelle dans ma commune :

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement
dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de catastrophe naturelle".

Début le Sur le journal officiel duCode NOR Libellé

27/07/2018 07/12/2018INTE1831446A Inondations et/ou Coulées de Boue
15/01/2018 15/02/2018INTE1804348A Inondations et/ou Coulées de Boue
09/07/2017 07/12/2018INTE1831446A Inondations et/ou Coulées de Boue
28/05/2016 09/06/2016INTE1615488A Inondations et/ou Coulées de Boue
23/06/2005 22/04/2006INTE0600186A Inondations et/ou Coulées de Boue
31/05/2003 19/10/2003INTE0300592A Inondations et/ou Coulées de Boue
06/07/2001 11/08/2001INTE0100460A Inondations et/ou Coulées de Boue
25/12/1999 30/12/1999INTE9900627A Mouvement de Terrain
30/05/1999 24/08/1999INTE9900346A Inondations et/ou Coulées de Boue
18/07/1994 17/12/1994INTE9400582A Inondations et/ou Coulées de Boue
29/04/1993 10/10/1993INTE9300513A Inondations et/ou Coulées de Boue
31/05/1992 05/11/1992INTE9200482A Inondations et/ou Coulées de Boue
25/05/1992 16/01/1993INTE9200533A Inondations et/ou Coulées de Boue
27/06/1990 19/12/1990MDIE900018A Inondations et/ou Coulées de Boue
05/06/1983 05/08/1983NOR19830803 Inondations et/ou Coulées de Boue
05/06/1983 11/09/1983NOR19830910 Inondations et/ou Coulées de Boue



92 Rue Saint-Lazare,

75009 Paris

Risque de remontées de nappe près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Une inondation par remontée de nappe se produit lorsque la nappe phréatique (le
réservoir d'eau souterrain) sature le sol et remonte à la surface, souvent après des
pluies prolongées ou des crues.
Les remontées de nappes peuvent provoquer l'inondation de caves et engendrer
l'endommagement du bâti, notamment du fait d'infiltrations dans les murs. A long
terme, des infiltrations dans les murs peuvent désagréger les mortiers. Il faut être très
prudent lors des opérations de pompage lorsque des caves ont été inondées afin de
ne pas fragiliser les murs à cause d'une différence de pression exercée par l'eau.

Informations détaillées :

Votre niveau d'exposition aux remontées de nappes est : Pas de débordement de nappe ni d'inondation de cave.
L'indication de fiabilité associé à votre zone est : FORTE

REMONTÉE DE NAPPES  :



92 Rue Saint-Lazare,

75009 Paris

Risque de séisme près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les tremblements de terre naissent généralement dans les profondeurs de l'écorce
terrestre et causent des secousses plus ou moins violentes à la surface du sol.
Généralement engendrés par la reprise d'un mouvement tectonique le long d'une
faille, ils peuvent avoir pour conséquence d'autres phénomènes : mouvements de
terrain, raz de marée, liquéfaction des sols (perte de portance), effet hydrologique.

Certains sites, en fonction de leur relief et de la nature du sol, peuvent amplifier les
mouvements créés par le séisme. On parle alors d'effet de site. On caractérise un
séisme par sa magnitude (énergie libérée) et son intensité (effets observés ou
ressentis par l'homme, ampleurs des dégâts aux constructions).

Informations détaillées :

Sur l'échelle règlementaire, à votre adresse, le risque sismique est de 1/5.
Pour votre sécurité, à partir d'un risque de niveau 2, des obligations en cas de travaux ou de construction sont
liées à prévenir votre risque sismique. Vous pouvez les consulter sur cette fiche.

SÉISME  : Échelle règlementaire et obligations associées
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75009 Paris

Risque de mouvements de terrain près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins
brutaux, du sol ou du sous-sol.
Les volumes en jeu peuvent aller de quelques mètres cubes à plusieurs millions de
mètres cubes.
Les déplacements peuvent être lents (quelques millimètres par an) à très rapides
(quelques centaines de mètres par jour).
Généralement, les mouvements de terrain mobilisant un volume important sont peu
rapides. Ces phénomènes sont souvent très destructeurs, car les aménagements
humains y sont très sensibles et les dommages aux biens sont considérables et
souvent irréversibles.
Pour les départements 78, 91, 95 ainsi que Paris-Petite couronne les données cavités
ne sont pas présentées sur le portail Géorisques. Nous vous invitons, si vous souhaitez
plus d’information pour ces zones géographiques, à consulter les sites suivants :

• Paris petite couronne : https://www.paris.fr/pages/tout-savoir-sur-les-
sous-sols-2317/

• Départements 78,91,95 : www.igc-versailles.fr/

Informations détaillées :

1 Mouvements de terrain classés en catastrophe naturelle dans ma commune :

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement
dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de catastrophe naturelle".

Début le Sur le journal officiel duCode NOR Libellé

25/12/1999 30/12/1999INTE9900627A Mouvement de Terrain



92 Rue Saint-Lazare,

75009 Paris

Risque de retrait gonflement des argiles près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les sols qui contiennent de l'argile gonflent en présence d'eau (saison des pluies) et
se tassent en saison sèche. Ces mouvements de gonflement et de rétractation du sol
peuvent endommager les bâtiments (fissuration). Les maisons individuelles qui n'ont
pas été conçues pour résister aux mouvements des sols argileux peuvent être
significativement endommagées. C'est pourquoi le phénomène de retrait et de
gonflement des argiles est considéré comme un risque naturel. Le changement
climatique, avec l'aggravation des périodes de sécheresse, augmente ce risque.

Informations détaillées :

1 sécheresses classées en catastrophe naturelle dans ma commune :

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement
dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de catastrophe naturelle".

Début le Sur le journal officiel duCode NOR Libellé

01/07/2003 11/03/2006INTE0600132A Sécheresse



92 Rue Saint-Lazare,

75009 Paris

Risque radon près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Le radon est un gaz radioactif naturel. Il est présent dans le sol, l'air et l'eau. Il
présente principalement un risque sanitaire pour l'homme lorsqu'il s'accumule dans
les bâtiments.

Informations détaillées :

Sur l'échelle règlementaire dans votre commune, le potentiel radon est de 1/3.
Pour votre sécurité, lorsque le potentiel radon est élevé (niveau 3), il existe des recommandations et une
obligation d'informer les acquéreurs ou locataires. Vous pouvez les consulter sur cette fiche.

RADON  : Potentiel radon faible : recommandations et obligations
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75009 Paris

Risque lié aux installations industrielles classées (ICPE) près

de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) sont les
exploitations industrielles ou agricoles susceptibles de créer des risques ou de
provoquer des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des
riverains.
Les établissements Seveso stockent ou manipulent des quantités importantes de
substances et mélanges dangereux.
Les établissements Seveso seuil haut stockent plus de substances et mélanges
dangereux que les établissements Seveso seuil bas.
Les établissements relevant des rubriques 4XXX sont des établissements qui stockent
ou manipulent des substances et mélanges dangereux et sont autorisés ou
enregistrés pour cette activité.



92 Rue Saint-Lazare,

75009 Paris

Canalisations de transport de matières dangereuses près de

chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les canalisations sont fixes et protégées. En général, elles sont enterrées à au moins
80 cm de profondeur. Les canalisations sont utilisées pour le transport sur grandes
distances du gaz naturel (gazoducs), des hydrocarbures liquides ou liquéfiés
(oléoducs, pipelines), de certains produits chimiques (éthylène, propylène…) et de la
saumure (saumoduc).



92 Rue Saint-Lazare,

75009 Paris

Risque de pollution des sols près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de
substances polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une
nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement.

Liste des anciens sites industriels ou activités de service recensés dans un rayon de 500m en annexe 1.
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Annexe 1 : Liste des anciens sites industriels ou activités

de service recensés dans un rayon de 500m

77 anciens sites industriels ou activités de service à moins de 500m

Nom établissementIdentifiant Etat Activité principale

SSP3870781 ateliers de construction de machines Indéterminé
SSP3870767 imprimerie, typographie Indéterminé
SSP3870751 imprimerie, typographie Indéterminé
SSP3870731 imprimerie, typographie, offset Indéterminé
SSP3870718 imprimerie, taille douce Indéterminé
SSP3870717 imprimerie, taille douce Indéterminé
SSP3870715 imprimerie, taille douce Indéterminé
SSP3870710 imprimerie, lithographie, typographie Indéterminé
SSP3870707 imprimerie, lithographie, typographie Indéterminé
SSP3870704 imprimerie, lithographie, typographie Indéterminé
SSP3870702 imprimerie, lithographie, typographie Indéterminé
SSP3870698 imprimerie, lithographie, typographie Indéterminé
SSP3870688 pigments Indéterminé
SSP3870679 imprimerie Indéterminé
SSP3870673 imprimerie, typographie Indéterminé
SSP3870667 imprimerie, typographie Indéterminé
SSP3870661 imprimerie,lithographie Indéterminé
SSP3870659 imprimerie,lithographie, typographie Indéterminé
SSP3870658 imprimerie,lithographie, typographie Indéterminé
SSP3869998 En arrêt
SSP3869980 LABORATOIRE D'ANALYSES En arrêt
SSP3869975 LABORATOIRE D'ANALYSES Indéterminé
SSP3869959 LABORATOIRE D'ANALYSES En arrêt
SSP3869927 LABORATOIRE D'ANALYSES En arrêt
SSP3869923 LABORATOIRE D'ANALYSES En arrêt
SSP3869816 Indéterminé
SSP3869699 Indéterminé
SSP3869644 Indéterminé
SSP3869609 Indéterminé
SSP3869554 Indéterminé
SSP3869463 Indéterminé
SSP3869403 Indéterminé
SSP3869401 Indéterminé
SSP3869285 Indéterminé
SSP3869261 Indéterminé
SSP3869242 Indéterminé
SSP3869178 Indéterminé
SSP3869177 Indéterminé
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Nom établissementIdentifiant Etat Activité principale

SSP3869163 En arrêt
SSP3869121 Indéterminé
SSP3869114 Indéterminé
SSP3868997 Indéterminé
SSP3868945 En arrêt
SSP3868929 En arrêt
SSP3868918 Indéterminé
SSP3868870 Indéterminé
SSP3868739 Indéterminé
SSP3868652 Indéterminé
SSP3868381 Indéterminé
SSP3868148 Indéterminé
SSP3868019 Indéterminé
SSP3867952 Indéterminé
SSP3867858 Indéterminé
SSP3867780 Indéterminé
SSP3867630 Indéterminé
SSP3867521 Indéterminé
SSP3867406 Indéterminé
SSP3867259 Fabrique de cartouches En arrêt
SSP3867180 Indéterminé
SSP3867142 En arrêt
SSP3867138 En arrêt
SSP3867085 Indéterminé
SSP3867069 Indéterminé
SSP3867040 Indéterminé
SSP3867029 Indéterminé
SSP3866912 Indéterminé
SSP3866852 Carrosserie Indéterminé
SSP3866510 Fabrique de filtres et fontaines Indéterminé
SSP3865769 Atelier de carrosserie, serrurerie Indéterminé
SSP3865576 Fabrique d'horlogerie électrique et Indéterminé
SSP3865423 Fabrique de teinture pour cheveux Indéterminé
SSP3865416 Fabrique de pompes Indéterminé
SSP3865408 Teinturerie de textile Indéterminé
SSP3865303 Dépôt de mazout Indéterminé
SSP3865256 Station-service Indéterminé
SSP3865255 Pharmacie Indéterminé
SSP630411 GECINA ex DDB LINK (i4268) En arrêt
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